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A. INTRODUCTION GENERALE 

(Bruno Laurioux, professeur dôhistoire m®di®vale ¨ lôuniversit® Versailles-

Saint-Quentin ï UMR 8589) 
 

I. Le sens dôun projet 
La cour est un horizon inévitable pour l‟histoire de l‟alimentation. Les images qu‟elle 

évoque immédiatement sont l‟abondance, le faste, le raffinement. Comment dépasser ces 

lieux communs ? 

En premier lieu en considérant l‟alimentation de cour dans son contexte politique et social. 

Je l‟illustrerai par une anecdote. Au livre IV de ses Chroniques, Froissart raconte sa rencontre 

avec un écuyer dénommé Henry Chrystede qui lui rapporte l‟histoire suivante. Chrystede, qui 

a été élevé en Irlande et en parle couramment la langue, fut chargé de s‟occuper de quatre 

roitelets irlandais venus à Dublin faire leur soumission à la couronne anglaise lors de 

l‟expédition de Richard II en Irlande (1394-1395). Durant le mois qu‟il passa avec les dits 

rois, la tâche de Chrystede consista à les éduquer dans les coutumes des Anglais, à réformer 

leur comportement, leur maintien et leur habillement, car ils étaient, à ses dires, grossiers et 

rustres. Dans les premiers jours qu‟il a passés en leur compagnie, Chrystede s‟est contenté 

d‟observer leur comportement à table, notant avec désapprobation qu‟ils autorisaient leurs 

ménestrels (cela intéressera sans doute Alban Gautier) et leurs serviteurs à s‟asseoir à leur 

table avec eux, à manger de leurs plats, à boire dans leurs gobelets. Le quatrième jour, 

Chrystede fit redisposer les tables dans le hall de manière « convenable », les quatre rois étant 

assis à la table haute, les ménestrels à une table séparée et les serviteurs encore à une autre. 

Cette recomposition mit en colère les rois irlandais, qui refusèrent de manger au motif que de 

tels ordonnancements étaient contraires aux coutumes dans lesquelles ils avaient été élevés. 

Chrystede répliqua que leur précédente manière de manger n‟était pas raisonnable et qu‟ils 

devaient l‟abandonner pour adopter le style anglais, puisque c‟était ce que le roi Richard 

souhaitait. Comprenant qu‟un changement dans les manières de table était une composante 

nécessaire de leur soumission politique, les rois irlandais obéirent (cité par Sponser 2001, 

p. 1-2). On ne saurait mieux dire le lien étroit qui unit la table et la politique. 

De fait, dans le fonctionnement politique des États médiévaux et modernes, et 

singulièrement dans ce qu‟il est convenu d'appeler la Genèse de l'État moderne, les codes et 

les usages alimentaires jouent un rôle qui commence à peine à être cerné. J‟en distingue a 

priori trois expressions majeures. 1° La cour du souverain, du prince ou du seigneur est le lieu 

privilégié où s'élaborent les normes culinaires, épulaires et même gastronomiques, qui vont 

ensuite se diffuser par mimétisme dans le reste de la société. 2° Ces cours forment aussi le 

cadre d'une professionnalisation croissante des métiers de bouche. 3° Enfin, elles constituent 

par excellence le champ où se déploient des pratiques alimentaires distinctives. 

Voilà les axes que j‟ai choisi d‟explorer dans le cadre d‟un programme intégré à l‟axe 

Genèse de l'État moderne du LAMOP. Car le meilleur point d'observation de ces phénomènes 

paraît être la jointure du Moyen Âge et de la Renaissance, lorsque se manifestent les 

prodromes de la société de cour chère à Norbert Elias. Mais l'on veut précisément revisiter ici 

cette chronologie en lançant des confrontations vers l'amont comme vers l'aval. C'est 

pourquoi, tout en faisant partie intégrante de l'axe « Genèse de l'État moderne » du 

Laboratoire de Médiévistique Occidentale de Paris (UMR 8589, CNRS-Paris 1), ce 

programme pluriannuel, bénéficie du soutien du réseau « Patrimoines Européens de 

l'Alimentation » (Ministère de la Recherche, ACI TTT). Le séminaire qui a parmi ses 
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vocations d‟accompagner le travail de ce réseau consacrera au moins deux séances à ces 

questions.  

Cette séance-ci exprime une autre conviction qui est à la base de ce programme de 

recherches : partir des sources, qu'elles soient issues de la cour ou qu'elles témoignent sur ses 

normes et pratiques alimentaires. C‟est aux prolégomènes d‟un recensement qu‟on est ici 

convié, à l‟aide d‟études de cas. 

 

II. Essai de délimitation préalable des sources 
Les exemples seront prioritairement empruntés au Moyen Âge, singulièrement à la fin du 

Moyen Âge. Un élargissement chronologique offrirait sans doute de nouveaux types de 

sources. 

1- Les sources narratives et littéraires 

Décrivant des codes comme des pratiques, elles sont finalement les moins faciles à 

interpréter 

a) Les chroniques 

Les historiens de l‟alimentation sont bien loin d‟en avoir tiré toute la richesse, faute d‟un 

recensement qui s‟aventure dans l‟immense littérature historiographique et peut-être aussi par 

crainte d‟être taxés de naïveté : on aurait pourtant tout intérêt, à mon sens, à disposer en séries 

– voire en tableaux – les informations multiformes que fournissent annales, chroniques et 

histoires sur des repas qui restaient certes l‟exception mais qui eurent le mérite d‟exister ! Les 

plus spectaculaires d‟entre eux offrent matière à de copieuses digressions qui sont riches 

d‟enseignements sur la conception curiale du banquet. 

Ainsi, le somptueux dîner offert à Paris par le roi Charles V en l‟honneur de l‟empereur 

Charles IV le 8 janvier 1378 constitue-t-il l‟un des morceaux de bravoure des Grandes 

Chroniques de France. Il y ponctue une semaine de festivités organisées pour la venue de 

l‟empereur que sa mauvaise santé (il était perclus de goutte) interdit d‟assister à la plupart des 

festins donnés en son honneur. C‟est dire si le dîner du 8, où il put être enfin présent, était 

susceptible de retenir l‟attention des chroniqueurs. Les Grandes Chroniques de France en 

fournissent un compte rendu détaillé, illustré dans un manuscrit du XIV
e siècle (BnF, fr. 

2813) d‟une enluminure pleine page illustrant l‟apogée de la soirée, c‟est-à-dire un entremets 

vivant représentant grandeur nature l‟assaut donné à la tour qui permit aux croisés d‟entrer 

dans Jérusalem en 1098. L‟auteur de la chronique a retenu prioritairement cet épisode – ainsi 

que le décorum et le placement des convives – mais il ne parle guère des mets qui furent 

servis, sinon pour dire que, par égard pour la fatigue de l‟empereur, on ne proposa ce soir-là 

que trois services (de 20 plats chacun) sur les quatre qui avaient été prévus. Or, il se trouve 

que le menu de ces agapes, miraculeusement conservé aux archives départementales du Nord 

– on ne semble pas en connaître d‟autres pour la cour royale de France avant le milieu du XV
e
 

siècle (avec les menus de la cour de Charles VII intégrés à l‟editio princeps du Viandier) –, 

mentionne bien trois services ; il serait passionnant d‟en comparer la composition avec le 

répertoire des livres de cuisine de l‟époque, à commencer par le manuscrit du Viandier 

conservé à la BnF, vraisemblablement contemporain de ces événements et le premier (au 

moins parmi ceux qui sont conservés) à avoir été attribué à Taillevent, alias Guillaume Tirel, 

qui fut effectivement queux de Charles V. 

Peut-on espérer un jour obtenir le même genre de détail sur les somptueux banquets de la 

cour des ducs Valois de Bourgogne ? Si le déroulement d‟ensemble du Banquet du Faisan – et 

notamment ses entremets – est relativement bien connu grâce aux comptes rendus croisés 

qu‟en firent deux chroniqueurs « maison », Olivier de La Marche et Matthieu d‟Escouchy, les 
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historiens actuels ignorent encore ce qu‟on y mangea. Or, les premières investigations menées 

par Yann Morel dans les « écroues » bourguignonnes (cf. ci-après) ont permis d‟y repérer les 

approvisionnements pour le 17 février 1454 – autrement dit le jour du Banquet du Faisan. Et 

il en est de même pour le dernier jour (11 juillet 1468) de la folle semaine des noces de 

Charles le Téméraire avec Marguerite d‟York, ce qui tombe bien car, aux dires d‟Olivier de 

La Marche, ce dernier banquet « fut le plus grand et le mieux pourvu tant en mets qu‟en 

suites » (Laurioux 1995, p. 1088 ; on trouvera dans cette compilation les principaux récits de 

banquets bourguignons, adaptés en français moderne). 

 

b)  Les récits de voyageurs 

Si les récits de voyageurs s‟affirment dès le XV
e
 siècle comme une source de premier plan 

pour une histoire des goûts alimentaires et des manières de table, ils sont loin de tous avoir 

connaissance des habitudes curiales en la matière. L‟équipée de la « bande » de Léo de 

Rozmital fait exception (cf. Michaud-Fréjaville 1996, pour une première approche). On sait 

que ce seigneur bohémien fut chargé par son beau-frère, le roi « Hussite » Georges de 

Podiebrad, alors en délicatesse avec la papauté, d‟aller chercher des soutiens dans toute 

l‟Europe (jusqu‟en Espagne et en Angleterre) entre 1465 et 1467. C‟est donc à une véritable 

tournée des cours européennes que nous convient les deux témoins qui ont relaté cette 

aventure : un des compagnons de Rozmital, Ssassek, dont le récit en bohémien, perdu, a été 

traduit en latin au XVI
e
 siècle ; et surtout un bourgeois allemand qui rejoignit le groupe à 

Nuremberg, Gabriel Tetzel, fasciné par le luxe de l‟aristocratie – ce qui est d‟autant plus 

précieux pour nous. Car le quotidien de la troupe venue de Bohême est fait de tournois, de 

fêtes et de réceptions : bien qu‟il ait pris la préoccupation de se faire accompagner de son 

cuisinier, de son maître d‟hôtel et de son bouteiller, Rozmital est souvent invité – par exemple 

par le duc Sforza de Milan ou le roi d‟Angleterre (et Tetzel remarque qu‟à la cour de ce 

dernier, le souverain mange séparément de la reine) ; d‟autre part, il reçoit fréquemment des 

cadeaux en nourriture.  

Tout comme les banquets, les échanges de cadeaux alimentaires constituent un élément 

important de la sociabilité curiale, qui ne pouvait échapper par exemple aux ambassadeurs. 

Les mois suivant l‟avènement d‟un nouveau pape, par exemple, ceux qui venaient à Rome 

réaffirmer solennellement leur fidélité au Saint-Père étaient retenus à dîner. On connaît la 

richesse en matière d‟observations alimentaires des dépêches d‟ambassadeurs vénitiens en 

France – notamment celles de Girolamo Lippomano, bien connues de Jean-Louis Flandrin. Il 

faudrait étendre les investigations à d‟autres ambassades et il y aurait sans doute aussi à tirer 

des dépêches des ambassadeurs milanais, très partiellement éditées pour la Bourgogne et la 

France. 

 

c) Les romans et la poésie 

Qu‟ils fussent « antiques » ou « bretons », les romans médiévaux mettaient fréquemment 

en scène des cours où les repas jouaient un rôle certain. La cour d‟Arthur comme celle 

d‟Alexandre étaient supposées avoir existé, mais la vision qu‟on s‟en faisait était sans doute 

très actualisée. Il serait intéressant de vérifier si, d‟œuvre en œuvre et au long des siècles 

médiévaux, cette actualisation ne s‟est pas poursuivie : mange-t-on les mêmes plats, et de la 

même manière, dans les romans de Chrétien de Troyes et dans les interminables mises en 

prose arthuriennes du XV
e
 siècle ? Sans compter les divergences possibles entre les originaux 

français et leurs versions allemandes, italiennes, catalanes et portugaises voire norroises (cf. 

ci-après l‟intervention d‟Eric Bortzmeyer).  
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C‟est là tout un champ qui reste en réalité à explorer. Car si un historien « positiviste » du 

début du XX
e
 siècle comme Charles-Victor Langlois (Langlois 1926) s‟intéressait plutôt aux 

romans de chevalerie « mondains » voire « bourgeois » – tels ceux de Jean Renart – la 

sécheresse des romans arthuriens a séduit les historiens du second XX
e
 siècle influencés par 

l‟anthropologie structurale et traquant la symbolique ou les codes alimentaires (Guerreau-

Jalabert 1992). 

Lorsqu‟ils laissent place à la jubilation gastronomique, les romans médiévaux peuvent 

soulever un coin du voile sur l‟alimentation de cour. Les mets cités dans la déploration de la 

comtesse d‟Anjou (roman dit du Comte dôAnjou, début XIV
e siècle : cf. Planche 1984) sont 

ceux-là même que l‟on retrouve dans les Enseingnemens ou le Viandier ; or, ces réceptaires 

ont été écrits à la même époque et peut-être dans le même milieu, celui de la cour de France : 

le Roman du comte dôAnjou n‟est-il pas l‟œuvre du notaire royal Jean Maillart dont la liste de 

mets et de préparation sera plus tard interpolée dans le Roman de Fauvel de son 

confrère Gervais du Bus ?  

Dans sa remarquable thèse, Alban Gautier a bien montré tout le parti qu‟on pouvait tirer 

de la poésie quasi épique de Beowulf (difficile à situer, entre VI
e
 et XI

e
 siècles, plutôt au 

VII
e
 ?), notamment sur les manières de table dans le grand « hall » aristocratique (Gautier 

2004 et cf. sa contribution plus loin). Plus attendu est un poète de cour comme Eustache 

Deschamps véritable parangon du courtisan parasite, qui se plaint sans cesse de la nourriture 

que ses maîtres lui servent. 

 

2- Les sources normatives 

Elles constituent le second gros morceau, encore plus massif en vérité que les sources 

narratives et littéraires. Il convient de distinguer les textes uniquement prescriptifs (livres de 

cuisines et autres mémentos techniques sur les arts de la table mais aussi traités diététiques) 

des textes proprement réglementaires. Parmi les premiers, il peut être utile de repérer les 

productions réalisées dans une cour, quelle qu‟elle soit : c‟est l‟objet du tableau n° 1 qui nous 

servira de guide. 

 

a) Les livres de cuisine 

Ayant déjà beaucoup écrit en la matière (Laurioux 1997 et bilan récent dans Laurioux 

2005), je me contenterai ici de deux remarques générales. On sait qu‟une des spécificités de la 

littérature culinaire de l‟Occident médiéval est que les recueils de recettes y sont présentés 

comme l‟œuvre de cuisiniers professionnels. Sans chercher ici à savoir si ce type d‟attribution 

correspond à une réalité, contentons-nous de noter que la gamme des patrons revendiqués par 

les cuisiniers-auteurs s‟élargit progressivement : des rois (de France ou d‟Angleterre) on passe 

dans la première moitié du XV
e
 siècle aux princes territoriaux (comme le duc de Savoie) puis, 

après 1450, aux seigneurs plus modestes – tel le seigneur de Roubaix. Lorsque la maison à 

laquelle appartient l‟auteur est de taille suffisante, celui-ci est directement rattaché au prince, 

à sa bouche – à la notable exception de Jean de Bockenheim, cuisinier du commun à la curie 

de Martin V : mais nous ne le savons grâce aux pièces d‟archives et le début du Registrum 

coquine le présente (de manière ambiguë) comme cuisinier du pape.  

 

b) Les traités diététiques 

Comme l‟a fait remarquer Marilyn Nicoud dans sa remarquable thèse – de prochaine 

parution dans la Bibliothèque des Écoles française d‟Athènes et de Rome et à laquelle 

j‟emprunte l‟essentiel de ce point – un traité de diététique dédié à un prince ne fait pas pour 
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autant de son auteur un médecin de cour. Tout au moins de cette cour, comme le montre 

l‟exemple de Benedetto Reguardati, médecin du duc et de la duchesse de Milan mais 

adressant l‟un des exemplaires de son Libellus de conservatione sanitatis au pape Nicolas V : 

et ceci dans l‟espoir que le Saint-Père puisse lever la mesure de bannissement qui frappait ce 

natif de Norcia en territoire pontifical. 

Que la cour ait été le terreau d‟une littérature diététique, c‟était déjà le cas au très haut 

Moyen Âge lorsqu‟Anthimus conçut pour le roi franc Thierry I
er

 son Epistola de observatione 

ciborum. Mais à la fin du Moyen Âge le phénomène prend une tout autre ampleur. 

L‟inscription de la littérature médicale (en général) dans le milieu curial est manifeste dès la 

fin du XIII
e
 siècle à la cour pontificale ainsi que l‟a démontré Agostino Paravicini Bagliani 

(Paravicini Bagliani 1997).  

C‟est toutefois au XV
e
 siècle que s‟affirme avec le plus d‟éclat une diététique de cour, tout 

au moins une production diététique de cour. Il s‟agit clairement pour les auteurs d‟écrire pour 

le prince. Les exemples sont légion : Antonio Benivieni pour Laurent le Magnifique ; 

Bernardo Torni pour le fils de celui-ci, le cardinal Jean de Médicis (et futur pape Léon X) qui 

se voit adressé le De quadragesimalibus cibis en 1490 ; Guido Parato pour le duc de 

Bourgogne Philippe le Bon en 1459. L‟apogée pourrait bien être le Libreto de tute le cosse 

che se magnano de Michele Savonarola dédié au milieu du XV
e
 siècle à Borso d‟Este et au-

delà à la « squadra di zentilhomini » qui entourait ce prince ;  dans le cours de son traité, 

Savonarola se montre d‟ailleurs très attentif aux distinctions sociales en matière 

d‟alimentation, opposant par exemple les nobles volatiles au paon qui convient davantage aux 

estomacs modestes – idée qui n‟est pas forcément partagée par les cours du Nord de l‟Europe. 

En mettant en avant la maîtrise du corps et plus généralement le contrôle de soi, les 

auteurs de traités diététiques rejoignent – comme le note encore Marilyn Nicoud – certaines 

préoccupations des pédagogues humanistes, si importants pour la formation des élites curiales 

et princières d‟Italie. Les médecins comblent l‟attente créée par Vittorino da Feltre à Mantoue 

ou Guarino de Vérone à Ferrare.  

Enfin l‟orientation curiale se manifeste jusque dans l‟écriture des traités diététiques qui 

font largement appel aux données de l‟observation à travers des études de cas qui visent, à 

l‟instar des exempla, autant au divertissement qu‟à l‟enseignement. Significatif est à cet égard 

ce véritable guide des meilleurs fromages que propose Pantaleone da Confienza, médecin du 

duc de Savoie, dans sa Summa lacticiniorum (Naso 1990). 

 

c) Les traités de bonnes manières 

On rencontre ici bien évidemment l‟œuvre de Norbert Elias, souvent invoquée mais 

rarement lue avec attention. Pour bien en saisir l‟originalité et la portée, il faut reconstituer la 

genèse de sa conception, de sa création, obscurcie par les vicissitudes de la parution à la suite 

de l‟arrivée des Nazis au pouvoir – le parallèle peut être fait de ce point de vue avec Saturne 

et la Mélancolie de Panofsky, Saxl et Klibansky, qui ne sortit des presses que bien après la 

Seconde Guerre mondiale. La société de cour (Die höfische Gesellschaft), qui fut publiée en 

1969 (et traduite en français cinq ans plus tard), était en réalité la thèse d‟habilitation d‟Elias, 

élaborée dès 1933 ! C‟était un premier ballon d‟essai pour ses théories, appliqué au cas limité 

de la cour de France sous le règne de Louis XIV (cf. le sous-titre : Untersuchungen zur 

Soziologie des Adels, des Königstums und des Hofes, vor allem in Frankreich des XVIIten 

Jarhrhunderts). La perspective est élargie – notamment chronologiquement – dans la somme 

qu‟Elias fit paraître à Bâle juste avant la Seconde Guerre mondiale (et qui reprend bien des 

passages de l‟Habilitationschrift de peu antérieure) : Über den Prozess der Zivilisation. 
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Soziogenetische und Psychogenetische Untersuchungen, dont les deux volumes furent traduits 

séparément en français, à partir de la 2
e
 édition allemande et sous les titres respectifs de La 

civilisation des mîurs (1973) et de La dynamique de lôOccident, paru en 1975. Or, comme l‟a 

fait remarquer Roger Chartier dans sa préface à La société de cour (rééditée dans la collection 

Champs en 1985), l‟important chapitre qu‟Elias consacrait dans le tome II à la « Soziogenese 

des Minnesangs und der courtoisen Umgangsformen » (p. 88-122 de l‟édition allemande de 

1979) n‟a jamais été traduit en français (si l‟on veut le lire, on doit recourir à l‟édition 

anglaise The Civilizing Process, t. II, State Formation and Civilization, « On the Sociogenesis 

of Minnesang and Courtly Forms of Conduct », p. 66-90). Ceci affaiblit (un peu) le reproche 

que, en France, l‟on fait souvent à Elias de n‟avoir commencé son analyse qu‟à la 

Renaissance et, en même temps, aide à comprendre l‟influence profonde qu‟il continue à 

exercer sur la recherche anglo-saxonne à propos de « Courtly Conduct » : cf. l‟introduction de 

Kathleen Ashley et Robert L. A. Clarke au volume Medieval Conduct (2001), qui fait 

remarquer que les médiévistes d‟expression anglaise ont privilégié l‟étude des livres « de 

bonnes manières » en liaison avec l‟étiquette de cour alors que la médiévistique française les 

replaçait dans le champ plus large d‟une littérature morale ou didactique incluant sermons, 

fables, proverbes, miroirs, allégories et exempla. Voilà qui illustre la part que les aléas de la 

traduction peuvent prendre dans la réception d‟une œuvre : il y aurait d‟ailleurs beaucoup à 

dire de la version française de La civilisation des mîurs, en particulier pour la transcription 

des noms propres, qui manifeste – pour le moins – une méconnaissance certaine de la 

littérature médiévale (« Hugo de Saint-Victor », « Jean de Garland », les « Curtesien de 

Bonvicino da Riva », « André Capellan », etc.). 

Reprenons donc les idées fondamentales d‟Elias telles qu‟elles apparaissent dans le 

Prozess der Zivilisation, en nous limitant autant que faire se peut aux manières de table : il ne 

faut pas oublier que le sujet de ce livre d‟Elias est beaucoup plus largement l‟histoire 

(comparée sur plusieurs pays européens, essentiellement France et Angleterre) du concept de 

civilisation, de la manière dont s‟est constituée ce que l‟on a appelé civilisation, à travers une 

modification des sensibilités et des comportements. En ce qui concerne les manières de table, 

je discerne trois points majeurs, que je discuterai au fur et à mesure.  

1° Le rapport entre normes et pratiques. Elias me semble aller un peu vite en besogne 

en décrétant que les premières Contenances de table sont « des fragments d‟une tradition 

orale reflétant les usages de [la] société » et que leurs auteurs sont « des compilateurs de 

règles et de tabous usuels » (La civilisation des mîurs, p. 132 [la pagination est celle de 

l‟édition de poche, collection Agora]). L‟étude d‟autres sources prescriptives – tels les livres 

de cuisine – nous a appris qu‟on ne saurait y voir un simple reflet des usages, ceux-ci fussent-

ils entendus au sens de coutumes. De tels ouvrages ne sont évidemment pas sans rapport avec 

les pratiques, mais ils entendent également canaliser celles-ci, les informer voire les réformer. 

Il n‟est donc pas prudent de vouloir y lire une description des manières de table d‟une époque 

ou d‟un milieu et l‟on est en droit d‟appliquer à ces normes le même scepticisme critique que 

les historiens entretiennent à l‟égard des dispositions réglementaires : la répétition des mêmes 

interdictions ne constitue-t-elle pas la preuve qu‟elles n‟étaient guère appliquées ?  

2° Le lien génétique entre civilité et courtoisie, ou plutôt entre bonnes manières et 

société de cour, ne peut évidemment que nous retenir. Les normes de la bonne conduite sont 

définies, selon Elias, par la notion de courtoisie / courtesy / cortezia / hövescheit, termes 

révélant « d‟une manière bien plus directe leur origine sociale que ceux qui les remplaceront 

par la suite et qui en assumeront la fonction [c‟est-à-dire civilité]. Ils se réfèrent sans 

exception au savoir-vivre pratiqué à la cour » (La civilisation des mîurs, p. 132 ; c‟est moi 
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qui souligne). Or, dans la codification des manières de table, le milieu clérical semble avoir eu 

une importance au moins égale au milieu curial. Parmi les traités de savoir-vivre traitant peu 

ou prou de cette question que recense Alain Montandon (Montandon, 1995), fort peu 

semblent avoir été produits dans une cour, ou tout au moins manifester une empreinte 

courtoise
1

 – mais il est vrai que, curieusement, cette bibliographie n‟intègre pas la production 

en langue d‟oc et ses Ensenhamens
2

. On pourrait penser que les Contenances de table en 

vulgaire s‟adressaient aux gens de cour, mais ils s‟inspirent de poèmes latins antérieurs
3

, 

notamment du Facetus ou Liber Faceti, écrit au XII
e
 siècle et qui connaît une première 

adaptation en français à la fin du siècle suivant. C‟est en revanche clairement du milieu 

clérical – et singulièrement des écoles où l‟apprentissage des bonnes manières allait de pair 

avec celui du latin – que proviennent bien des plus anciens textes en la matière : le Liber 

Faceti lui-même, qui se présente comme un complément aux Distiques du pseudo Caton, le  

De institutione novitiarum d‟Hugues de Saint-Victor et la Disciplina clericalis de Pierre 

Alphonse – sans compter au XIII
e
 siècle le Morale scolarium de Jean de Garlande (qui 

comprend un De curialitatibus in mensa conservandis). Même les fameuses cinquante 

« courtoisies de table » (De quinquaginta curialitatibus ad mensam) de Bonvesin de la Riva 

(éditées par Contini 1941, p. 315-322 et traduites en français par Patricia Mari dans Dauphiné 

1984, p. 15-20), souvent présentées comme une matrice du genre des « contenances de 

table », sont l‟œuvre d‟un maître de grammaire qui enseigna notamment à Milan au 

commencement du XIV
e siècle (Redon 2002, p. 204). C‟est du reste une très vieille tradition 

que de se fonder sur la vie quotidienne des élèves pour leur enseigner les mots et les 

expressions d‟une langue, comme le prouvent les Disticha Catonis (remontant peut-être à un 

noyau du III
e
 siècle) ou les œuvres des grammairiens du haut Moyen Âge et des lexicographes 

du XII
e
 et XIII

e
 siècles. De ce point de vue, l‟assertion de Franz Bierlaire selon laquelle « à 

partir du XVI
e
 siècle, les bonnes manières commencent à être enseignées dans les écoles » 

doit être amputée de sa première partie ! Même la forme versifiée caractéristiques du genre 

prend tout son sens dans un contexte scolaire où la mémorisation était un instrument 

pédagogique essentiel. 

3° Enfin Elias introduit ce constat que les bonnes manières ont une histoire longue. 

Le livre d‟Erasme, De civilitate morum puerilium, publié pour la première fois en 1530, est au 

point d‟arrivée d‟une tradition qui plonge ses racines dans le Moyen Âge – et avec laquelle, 

                                                 
1

 Citons le Chastoiement des dames de Robert de Blois qui aborde brièvement les manières de se comporter 

courtoisement à table et bien sûr le Roman de la Rose, dans la partie écrite par Jean de Meun. On notera aussi, 

pour l‟Angleterre, le texte qui ouvre le Boke of Curtasye du manuscrit Sloane 1986 de la British Library, 

spécifiquement dédié à l‟enseignement des bonnes manières pour un gentleman invité dans une maison 

étrangère ; le contexte du manuscrit est clairement curial puisqu‟il contient aussi un De officiariis in curiis 

dominorum, énumérant notamment les tâches du pincernarius (bouteiller), du seneschallus, du panetarius et du 

fercularius. Pour une première approche de la littérature courtoise sur la table, voir Grossel 1996. 
2

 Cf. pour un gentilhomme les conseils très sommaires donnés entre 1170 et 1180 par le Landais Arnaut Guilhem 

de Marsan (Qui comte vol apprendre, éd. Sansone, p. 130-131) et, pour une donzela, En aquel mes de mai du 

Bordelais Amanieu de Senecars (fin du XIII
e
 siècle : éd. Sansone 1977, p. 243-244). Sur l‟ensemble de la 

littérature des Ensenhamens, voir A . Monson, Les ensenhamens occitans. Essai de définition et de délimitation 

dôun genre, Paris 1981. 
3

 Y compris le poème occitan « Quan tu a la taula sera… » (éd. Chichmarev 1905), qui est une traduction de la 

pièce latine bien connue Quisquis es in mensa dont certains paragraphes ont été reproduits par Elias, La 

civilisation des mîurs, 1973). 
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quoi qu‟en dise l‟auteur, les différences ne sautent pas aux yeux
4

 et les continuités l‟emportent 

à l‟évidence (usage du tranchoir, partage des couverts). Du reste, l‟humaniste semble s‟être 

fortement inspiré du Carmen de moribus puerorum in mensa servandis de Giovanni Sulpizio, 

paru une première fois à Rome en 1481 et qui connut pas moins de 37 rééditions avant 

qu‟Erasme ne sorte son propre livre ; selon Allen J. Grieco et Andrea Manciulli, c‟est parce 

qu‟il ne prenait en compte, parmi la production italienne, que le fameux Galateo de Giovanni 

Della Casa, paru seulement en 1558 que Elias aurait exagéré la coupure Moyen Âge / Epoque 

moderne (Grieco-Manciulli 1996). Entre parenthèses, il conviendrait de s‟interroger sur les 

raisons pour lesquelles Erasme consacre un traité à un sujet en apparence aussi « futile » : 

intérêt de pédagogue comme le suggère ce qui a été dit au point précédent ? Ou attention 

particulière à la question alimentaire, que Franz Bierlaire a mis en valeur ? (Bierlaire 1982, 

reprenant des travaux antérieurs) : Erasme, en effet, a écrit  pas moins de cinq convivia
5
 et 

plusieurs de ses autres œuvres
6
 reviennent sur cette question. Un des points faibles d‟Elias est 

qu‟il raisonne à partir d‟un dossier limité de textes, ceux qui avaient déjà été édités par 

Furnivall, Franklin et Glixelli : la collection qu‟il propose a, parce qu‟elle est commode, 

souvent été prise comme base de réflexion par les historiens ; or, ce n‟est qu‟une anthologie. 

Il faut à l‟évidence revenir aux textes, en commençant par en établir un recensement. C‟est à 

quoi veut contribuer la Bibliographie des traités de savoir-vivre en Europe, du Moyen Âge à 

nos jours, établie par l‟équipe réunie autour d‟Alain Montandon à Clermont-Ferrand 

(Montandon 1995). On notera qu‟il est ici question de traités « de savoir-vivre » (définis 

d‟une manière nettement « eliassienne » comme « tout texte dans lequel les considérations 

concernant les interactions sociales sont premières », t. I, p. viii), c‟est-à-dire d‟un domaine 

bien plus large que celui des simples manières de table : l‟un des intérêts de cette 

bibliographie est précisément d‟attirer l‟attention non seulement sur les traités spécialisés 

(contenances de table et autres) mais sur des œuvres plus générales qui peuvent contenir des 

indications sur les coutumes épulaires. Toute recherche future devra partir de ce précieux 

thésaurus, soit pour le compléter – par exemple pour les textes latins, qui n‟y sont pas traités 

(effet pervers de l‟absurde coupure entre latinistes et spécialistes des langues romanes), et 

pour les manuscrits inédits. C‟est seulement à l‟issue de ce premier recensement que l‟on 

pourra envisager de disposer en séries les textes concernant les manières de table afin 

d‟observer leurs éventuelles évolutions ou variations régionales – à condition d‟avoir 

soigneusement reconstitué  les traditions textuelles de façon à éviter, par exemple, de prendre 

pour une nouveauté ce qui n‟est que redite. Le travail qui a été accompli pour les livres de 

cuisine depuis une vingtaine d‟années reste ici encore à faire mais il ne paraît pas démesuré. 

 

                                                 
4

 Elias présente comme nouveaux dans le traité d‟Erasme « en premier lieu, le ton », la « manière d‟envisager les 

problèmes » (La civilisation des mîurs, p. 153), ce qu‟on lui concède volontiers. En revanche, on y cherche en 

vain des règles nouvelles ou différentes 
5

 Si le Convivium religiosum ou le Convivium sobrium ne se prêtent guère à l‟évocation des plaisirs de la table, le 

Dispar convivium (« Banquet différent ») met en scène un personnage nommé Apicius qui détaille le secret d‟un 

repas réussi.  Cf. aussi le Convivum profanum (L. V. Ryan, « Art and Artifice in Erasmus‟ Convivium 

profanum », Renaissance Quarterly 31 (1978), p. 1-16) et le Convivium poeticum. L‟ensemble des banquets a été 

traduit et annoté par J.-J. Chomaret et D. Ménager, Erasme, Cinq banquets, Paris 1981. 
6

 L‟Ichtyophagia est un colloque entre un boucher et un poissonnier (cf. J. Hoyoux, « Le carême et l‟hygiène au 

temps d‟Erasme », Bulletin de lôInstitut arch®ologique li®geois 57 (1950), p. 111-120). L‟Epicureus est une 

attaque en règle contre les banquets fastueux à la Lucullus et exalte le pain bis, les herbes et légumes, la petite 

bière et l‟eau rougie de l‟homme pieux. Érasme a également écrit un De interdicto esu carnium. 
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d) Les manuels des « professionnels de bouche de l‟hôtel » 

Par cette expression peu élégante, je veux désigner tous ceux qui, à l‟intérieur de l‟hôtel, 

concourent à l‟approvisionnement, à la préparation et au service de la nourriture destinée au 

prince et à ses invités comme à ses serviteurs. On parle volontiers à leur propos d‟offices de 

bouche et si j‟utilise en plus le terme de professionnels c‟est pour mettre l‟accent sur leur 

professionnalisation accrue : en témoigne la production de traités spécifiques, de manuels, qui 

offrent en outre une mine d‟informations sur l‟alimentation de cour.  

Ces manuels professionnels, ainsi que les règlements qui ont pu être conservés, donnent 

une idée assez précise de la composition, de la structure et du fonctionnement des offices de 

bouche : ceux-ci peuvent énormément varier d‟une cour à l‟autre, et il n‟existe pas à l‟heure 

actuelle de tableau d‟ensemble. Un bon aperçu – toutefois limité en pratique à l‟Italie des 

XVI
e
 et XVII

e
 siècle – se trouve dans l‟article d‟Andrea Manciulli pour le catalogue Et 

coquatur ponendo de 1996, qu‟on lira de préférence aux chapitres spécialisés mais en général 

peu sûrs que Claudia Benporat a rédigé pour sa Storia della gastronomia italiana ; l‟article de 

Manciulli est centré sur les manuels correspondant aux différents offices de bouche, depuis le 

Maestro di casa, qui chapeaute l‟ensemble des services domestiques de la cour, jusqu‟au 

credenziere qui prépare les mets froids, en passant par le scalco qui dirige tous les officiers 

chargés de la bouche du prince ou du commun de l‟hôtel, l‟écuyer-tranchant (trinciante) qui 

découpe la viande – sans compter bien sûr le cuisinier dont il a déjà été question. Mais les 

traités concernant les différents offices de bouche n‟ont pas tous la même antiquité. 

 

1° Les plus anciens à apparaître sont incontestablement les manuels dô®cuyers-

tranchants, dès le XV
e
 siècle. La palme de l‟ancienneté revient sans doute à l‟Arte cisoria 

(titre apocryphe créé par son premier éditeur au XVIII
e
 siècle, le titre d‟origine étant Arte de 

cortar ou Arte de trinchar) écrit en 1423 par un noble castillan, Enrique de Villena, qui a 

exercé les fonctions de cortador lors du banquet de couronnement à Saragosse de Fernando 

de Antequera (1414) et qui adresse son traité à Sancho de Jarava, cortador mayor de Juan II. 

Cette précocité – la date ne fait aucun doute, comme l‟a démontré son dernier éditeur (Brown, 

1984) – est d‟autant plus étonnante que, par ailleurs, la Castille n‟a produit aucun autre 

manuel professionnel durant le Moyen Âge, ni du reste aucun livre de cuisine. La seconde 

grande originalité de l‟Arte cisoria réside dans ses dessins : les différents types de couteaux 

sont représentés avec une grande précision – au moins dans le meilleur manuscrit. Il faudra 

attendre la fin du XVI
e
 siècle pour retrouver ce type d‟illustrations techniques dans la 

littérature culinaire – avec les Opera de Bartolomeo Scappi. Le caractère éminemment 

professionnel de l‟œuvre ressort de sa structure : après avoir insisté sur la nécessité et la 

dignité de l‟art de la découpe – et à cette occasion présenté une intéressante histoire 

alimentaire de l‟humanité d‟où il ressort que le grand tournant consista en la cuisson de la 

viande – puis sur les qualités que doit avoir l‟écuyer-tranchant, Villena décrit les différents 

instruments de son art et leurs usages (couteaux mais aussi fourchettes à deux ou trois dents) ; 

les actes que le cortador doit accomplir durant un banquet font l‟objet d‟un chapitre, avant 

qu‟on en arrive au gros du traité, consacré aux différentes techniques de découpe que l‟on 

utilise en Espagne (héritage des multiples peuples qui s‟y sont installés et que l‟auteur 

énumère : Almoravides, Alains, Suèves, Alarigos, Goths, Ostrogoths, Grecs, Romains, 

Marinos). Sont ainsi successivement traitées la découpe des volatiles, celle des quadrupèdes, 

des poissons, des « choses qui naissent de la terre » (autrement dit des légumes), enfin des 

fruits. La fin du traité revient sur l‟office de cortador : il est nécessaire d‟y nommer un 

homme de bon lignage, en ayant pris le temps de la réflexion, surtout en regard des 
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dommages que peut créer un mauvais exercice de cette charge ; il convient de se former 

soigneusement à ce métier – ce à quoi contribue précisément le présent livre. 

Les autres textes concernant l‟art de l‟écuyer-tranchant n‟ont au XV
e
 siècle ni la même 

ampleur ni la même homogénéité que l‟Arte cisoria – qui compte 44 feuillets dans le meilleur 

témoin. En catalan, l‟un des deux manuscrits qui ont conservé le livre de cuisine appelé Libre 

de Sent Soví (bien connu depuis l‟édition de Rudolf Grewe) l‟a fait précéder d‟une quinzaine 

de préceptes concernant la découpe : comme on ne les retrouve pas dans l‟autre exemplaire du 

Libre de Sent Soví, il apparaît qu‟ils ne figuraient pas dans la version primitive de ce texte – 

qui pourrait remonter, si l‟on en croit le prologue, au début du XIV
e siècle – et l‟on doit donc 

les dater par prudence du troisième quart du XV
e
 siècle, époque à laquelle fut copié le codex 

de Barcelone. Les comparaisons que j‟ai pu mener avec le traité de Villena suggèrent que la 

brève collection catalane ne s‟en inspire pas : faut-il penser qu‟à l‟instar de ce qui a pu être 

observé dans la littérature culinaire, les traditions textuelles sur l‟art de la découpe 

développées dans les différents pays européens sont restées étrangères les unes aux autres, 

essentiellement pour des raisons linguistiques ? Mais il faudrait vérifier en outre s‟il n‟existait 

pas dès cette époque des styles nationaux en matière de découpe – plus tard, au XVI
e
 siècle, 

on distinguera soigneusement les styles allemand, français et italien : dans le premier, 

l‟écuyer-tranchant utilise un couteau à large lame et une grosse fourchette, matériel dont il se 

sert à la fois pour découper et pour présenter les morceaux de viande à chacun des convives ; 

si en France l‟équipement de l‟écuyer-tranchant n‟est pas plus fourni, le service est un peu 

plus délicat, puisqu‟à l‟aide de son couteau, ce spécialiste laisse tomber les morceaux 

découpés dans un récipient où le mangeur vient les prélever. La découpe à l‟italienne – grande 

spécialité romaine selon les auteurs de la fin du XVI
e
 siècle – est à la fois la plus spectaculaire 

et la plus raffinée : le trinciante utilise pas moins de cinq couteaux et cinq fourchettes, 

adaptées aux types d‟aliments (il peut même exister des couteaux pour huîtres ou pour œufs) 

et surtout, contrairement à ses homologues français ou allemands, il pratique une découpe 

originale, qui consiste à tenir en hauteur à l‟aide d‟une fourchette le mets à découper, tandis 

que de l‟autre main il procède à cette découpe – que l‟on pourrait donc qualifier  

d‟« aérienne » ou « en suspension ». Si je m‟attarde un peu sur ces distinctions, c‟est que le 

style romain est, dans les traités italiens du XVI
e
 siècle, supposé venir d‟Espagne. 

Or, les préceptes de découpe du Libre de Sent Soví se retrouvent largement – mais dans un 

ordre différent et avec de notables variations – en tête d‟un livre de cuisine qui pourrait être 

issu d‟une région où se développa au XV
e
 siècle un syncrétisme culturel italo-ibérique : à 

savoir le royaume de Naples. Il s‟agit du recueil que l‟on a l‟habitude de nommer Libre del 

coch (c‟est le titre de l‟édition de référence, celle de Veronika Leimgruber) – bien que son 

titre complet soit plutôt Libre de doctrina per a ben servir de tallar y del art de coch. Ce livre 

n‟est connu que sous forme imprimée (il a paru à Barcelone en 1520 avant d‟être publié dans 

une traduction castillane en 1525) mais l‟auteur – un certain mestre Robert (de Nola précise la 

version en castillan) – s‟y présente comme le cuisinier de don Ferrando, roi de Naples, qu‟il y 

a tout lieu d‟identifier avec Ferrante, fils d‟Alphonse le Magnanime, qui exerça ces fonctions 

de 1458 à 1494 : cette collection de préceptes de découpe pourrait donc être contemporaine de 

celle qui figure dans le Libre de Sent Soví. 

C‟est de la même époque – très précisément de 1466 – que date le plus ancien traité 

d‟écuyer-tranchant en langue italienne, le Taiare de cortello, œuvre d‟un certain Michele 

Chalesino, fils de Silvestro Chalesino et surnommé Sprochano. Conservé dans un manuscrit 

en mains privées (Bibliothèque internationale de Gastronomie à Sorengo, ms. 11 ; description 

Bagnasco 1994, t. II, p. 1807-1808) écrit en dialecte vénitien, ce recueil de 20 feuillets, qui 
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n‟a pas encore été étudié, ne contient pas, contrairement à ses contemporains catalans, de 

recettes de cuisine mais l‟auteur accorde une grande attention à la présentation et à 

l‟accompagnement des mets que l‟écuyer-tranchant a pour tâche de découper. Chacune de ses 

rubriques est consacrée non à un type de produit à découper – comme dans la tradition 

« ibérique » – mais à un arrangement de mets différents sur un piatelo ou un quadro (tailloir). 

Il reste à voir si ce traité a pu exercer une influence sur les deux importants manuels de 

trinciante publiés en Italie durant le XVI
e
 siècle : le Refugio de Povero Gentilhuomo (1520) 

dédié par un certain Francesco Colle, d‟origine espagnole, au duc de Ferrare (Henssler 1984, 

n° 621 et sq.) et le Trinciante (1581), œuvre posthume de Vincenzo Cervio, qui exerça ses 

talents pour le duc Guidobaldo II d‟Urbino puis pour le cardinal Alessandro Farnese – son 

traité ayant été révisé par son disciple et successeur auprès du cardinal Farnese, Reale 

Fusoritto de Narni (Henssler 1984, n° 595 et sq.). 

L‟autre région où se développe précocement une littérature destinée aux écuyers-

tranchants est l‟Angleterre. Dès 1508, y est publié par Wynkyn de Worde le Boke of kervynge 

and sewynge and all the feestes in the yere fort the servyce of a prynce or ony other estate, 

réédité au XIXe siècle par Furnivall dans le Babees Book (Furnivall 1868, p. 263-285). Cet 

aspect composite (découpe et sewing) est lié à la source principale de Wynkyn de Worde : le 

Boke of Nurture de John Russel, plus vieux d‟au moins un demi-siècle et sur lequel nous 

reviendrons plus longuement ci-dessous. Contentons-nous pour l‟instant de noter que ce 

compendium réuni par un spécialiste attitré des choses de l‟hôtel princier rassemble, sous la 

rubrique du « carver », un matériau hétéroclite : des conseils généraux sur la tenue du couteau 

et des doigts, sur la découpe des tranchoirs et la propreté des mains, sont suivis de 

considérations sur les parties des viandes indigestes pour l‟estomac du maître (peau, pattes, 

têtes et autres abattis) ce qui à l‟évidence dicte la découpe ; on en vient ensuite à la manière de 

découper les différents types de viandes rôties et l‟accompagnement qu‟il faut leur donner ; 

puis Russel explique comment ouvrir les pâtés chauds (par le sommet) ou froids (par le 

milieu) et servir leur contenu (on hache les ailes des volailles et on donne ce hachis à manger 

au maître avec une cuiller) ; il donne également des conseils de service pour les fritures, les 

potages et les sauces ; le dernier chapitre est consacré à la découpe des poissons (en 

commençant par le castor et en poursuivant par le marsouin pour s‟arrêter par les crevettes). 

On retrouve des préceptes de découpe dans au moins deux autres contextes manuscrits anglais 

du XV
e
 siècle. Le codex Sloane 1986 de la British Library forme une véritable encyclopédie 

de la table et de ses usages puisque, outre un Tractatus de scissura ciborum et servitio 

dominorum diversis temporibus anni secundum consuetudines patriae (qui occupe les f° 4 à 

10r°), il comprend un Booke of Curtasye (f° 12r°-56v°) qui réunit lui-même des contenances 

de table, un De officiariis in curiis dominorum et un célèbre livre de cuisine, le Liber cure 

cocorum, l‟unité de l‟œuvre étant assurée par la forme versifiée, visiblement dérivée (les 

historiens ont découvert aux recettes culinaires des sources dans les recueils en prose). Après 

différents textes médicaux – recettes et regimina sanitatis – les Statuta familiae bonae 

memoriae domini Roberti Grossetest Lincolnensis episcopi complètent un ensemble 

résolument tourné vers la gestion de l‟hôtel princier et que l‟on peut dater, grâce à la 

chronique qui clôt le manuscrit, d‟après 1441, peut-être des environs de 1460, comme le veut 

Furnivall. Le Modus insequendi contenu dans un codex du Wellcome Institute for the History 

of Medicine (ms. 5650) n‟est peut-être pas très éloigné par la date. Le livre de maréchalerie 

qui ouvre le manuscrit a été en effet copié par un certain John Marshall (!), actif dans le 

Westmorland entre 1440 et 1460. Tel que j‟ai pu m‟en faire une idée d‟après la description 
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que je possède, les préceptes de découpe sont entrelardés, dans le Modus insequendi, par des 

recettes culinaires, mais le contenu d‟ensemble du codex est très orienté vers la médecine.  

Dans son édition de 1508 du Boke of kervynge, Wynkyn de Worde avait fait précéder le 

résumé qu‟il donnait du manuel de John Russel par les Termes of a kerver, un curieux texte, 

qui relevait à la fois de la technique et de la lexicographie, puisqu‟il donnait sous une forme 

très ramassée et versifiée – et donc propre à être mémorisée – les principaux termes 

techniques relevant de l‟art de l‟écuyer-tranchant (cf. l‟incipit : « Breke that dere / lesche that 

brawne… »). Wynkyn de Worde a tiré ce texte du Book of Saint Albans, imprimé en 1486, et 

une autre version s‟en trouvait dans le poème The Hors, the Shepe and the Ghos, imprimé par 

Caxton vers 1478. John Hodgkin a retrouvé dans des manuscrits encore antérieurs diverses 

versions de ce texte dont, à mon sens, il a raison de souligner le caractère de jeu d‟esprit : je 

ne suis pas loin de les comparer à ces listes de produits réputés que l‟on voit fleurir dès le 

XIII
e
 siècle, essentiellement pour enrichir le répertoire lexical des auteurs littéraires. 

 

En Angleterre, les conseils techniques destinés aux écuyers-tranchants prennent souvent 

place, on vient de le voir, dans des manuels plus généraux, que je qualifierais faute de mieux 

– et provisoirement – de manuels de ma´tres dôh¹tel. Le plus important d‟entre eux est 

incontestablement le Boke of Nurture folowing Englondis gise, qui mérite qu‟on s‟y arrête un 

peu longuement. Son auteur, John Russell, se présente dans le prologue rimé comme « sum 

tyme servande with duke umfrey of glowcester, a prynce fulle royalle, with whom uschere in 

chambur was y, and marshalle also in halle ». Ceci appelle trois séries de remarques, 

concernant 1° la personnalité de l‟employeur ; 2° la date de l‟œuvre ; 3° les fonctions 

exercées par l‟auteur. Le personnage politique considérable qu‟était le duc Humphrey de 

Gloucester était aussi un bibliophile (qui fit don de nombreux livres à Oxford et dont la 

bibliothèque personnelle fut saisie après sa mort pour doter le King‟s College de Cambridge) 

et un protecteur d‟intellectuels anglais (John Lydgate) ou d‟humanistes italiens ; parmi les 

ouvrages qui lui ont été dédiés, on note un Dietarium de sanitatis custodia (1404/24) écrit par 

son médecin Gilbert Kymer (BL, ms. Sloane 4), dont la moitié des chapitres sont consacrés à 

l‟alimentation. Furnivall qui a édité le Boke of Nurture (Furnivall 1868, p. 115-199) prétend 

qu‟à l‟époque où Russell écrivit son traité le duc était toujours vivant (« sum tyme servande 

with duke umfrey » signifierait donc qu‟il a alors quitté le service du prince) ; mais les motifs 

que Furnivall allègue sont passablement inconsistants : l‟auteur décrit le duc comme s‟il était 

vivant, se levant, faisant sa toilette, etc. ! Une autre hypothèse possible serait que le duc est 

mort à la date où fut composé le traité qui serait donc postérieur à 1447. Cela donnerait un 

nouvel intérêt aux deux manuscrits que Furnivall n‟a pas utilisé pour son édition (fondée sur 

le BL, Harley 4011, ca 1460-70) : les mss BL, Sloane 1315 et 2027 sont certes plus courts et 

anonymes mais ils sont aussi plus anciens (respectivement ca 1440-50 et ca 1430-40), de sorte 

qu‟il est possible d‟imaginer que, loin d‟être des copies du traité de Russell, ils en furent au 

contraire le modèle. Quant aux fonctions d‟usher et de marshall, elles avaient à voir avec le 

placement des convives en fonction de leur rang et avec les préséances à table, si l‟on en croit 

le dernier chapitre du Boke of Nurture, véritable traité d‟étiquette curiale (et l‟on notera que 

cette fonction perdure à la cour de Belgique au XIX
e
 siècle, où le « Grand Maréchal » semble 

avoir eu pour tâche principale de composer les plans de table, comme il ressort de 

l‟intervention de Peter Scholliers ci-après).  

Russell déroule en effet une stricte hiérarchie en cinq catégories, cinq états qui, durant un 

banquet, doivent rester séparés, sans même se voir : à chacun sa « chambre » ou son 

« pawillowne ». Au sommet, le pape, l‟empereur, un roi, un cardinal, un prince du sang, un 



Séminaire Patrimoines européens de l’alimentation  
Institut Européen d’Histoire de l’Alimentation-Laboratoire de Médiévistique Occidentale de 
Paris-Centre d’Histoire Sociale du XXe siècle.  
Direction : Bruno Laurioux et Pascal Ory, université Paris 1, Panthéon-Sorbonne 
9 avril 2005 : Alimentation de cour, alimentation à la cour – Sources et problèmes 

archevêque, un duc : tous ceux-là « not kepe the halle », mangent à part, loin de la salle de 

réception. Évêques, marquis, vicomtes, comtes « may sitte at ij messes », ce que l‟on peut 

éventuellement interpréter « à deux par plat ». Le maire de Londres, les barons, les abbés 

mitrés, les trois Chief Justice, le speaker du Parlement sont à deux ou même trois par messe. 

Le quatrième groupe, celui des gens qui mangent à trois ou quatre par messe, rassemble les 

chevaliers et ceux qui leur sont égaux en rang, c‟est-à-dire les abbés non mitrés et les prieurs, 

les doyens et archidiacres, les masters of the rolles, les « Undir Justices », les barons de 

l‟Echiquier, les docteurs en droit canonique ou in utroque jure, les protonotaires, collecteurs 

pontificaux, et « the meyre of the stapulle », autrement dit de Calais. Tout en bas de l‟échelle, 

à quatre par plats, les égaux des squires, à savoir les « sergents of law », les ex-maires de 

Londres (qui avec leur sortie de charge ont dégringolé de deux rangs !), les maîtres de la 

chancellerie, les prêcheurs, les « apprentise of law in courtis », les marchands et franklins. 

Ainsi se trouve parfaitement réalisée l‟idée selon laquelle les grands banquets princiers du 

Moyen Âge sont une mise en scène de la société dans ses hiérarchies – et les plus fines : les 

archevêques de Canterbury et York ne se distinguent-ils pas des autres prélats par le fait 

qu‟on les sert à part et à couvert, privilège appréciable lorsque l‟on sait que, préparés dans des 

cuisines souvent éloignées, les mets arrivaient froids à table ? Les hiérarchies sont également 

changeantes et le marshall se doit de connaître les mésalliances entraînant des reclassements, 

de bien réserver aux envoyés du roi le rang qui leur est dû – c‟est-à-dire celui qui est 

immédiatement supérieur à leur statut d‟origine : c‟est ainsi qu‟un chevalier sera traité à l‟égal 

d‟un baron, un écuyer à l‟égal d‟un chevalier, etc.  

Il faudrait vérifier si dans les autres textes anglais qui traitent des offices de bouche le 

marshall apparaît bien uniquement comme cet ordonnateur des tables et des préséances, une 

sorte de cérémoniaire du repas. Ces textes ne manquent pas. On a déjà cité le De officiariis in 

curiis dominorum, qui forme le livre III du  Booke of Curtasye : il s‟intéresse aussi bien aux 

offices techniques du boulanger (pistor), du panetier, du bouteiller ou du porteur d‟eau qu‟aux 

tâches plus administratives du senescallus (steward), voire aux compétences financières du 

contrarotulator, du supervisor, du clericus coquine ou du thesaurizarius (Furnivall 1868, 

p. 309-327). Au XV
e
 siècle également remonte A generall Rule to teche every man that is 

willynge to lerne to serve a lorde or mayster in every thyng to his plesure, publié par 

Chambers en 1914 : attaché aux pas d‟un marshall depuis le matin jusqu‟au soir, ce bref traité 

confirme le rôle déterminant d‟un personnage qui, avec le steward et le usher, compte parmi 

les « hede offycers » et que l‟on voit, de fait, donner ses ordres aux uns et aux autres. Ce 

mode d‟organisation chronologique assez original se retrouve dans le traité Ffor to serve a 

Lord, connu par un manuscrit de la fin du XV
e
 ou du début du XVI

e
 siècle (éd. Furnivall 

1868, p. 366-377). Toutefois, il y est moins calqué ici sur le déroulement d‟une journée de 

travail que sur la succession des opérations qui accompagnent le repas : depuis la préparation 

de la table, sur laquelle on dispose salières et tranchoirs, jusqu‟au service d‟épices et vins 

doux en chambre, une fois que les tables ont été ôtées, en passant par le placement des 

convives, l‟acheminement des plats, le nettoyage des récipient, les méthodes de découpe et la 

détermination des sauces qui doivent accompagner les viandes rôties.  

C‟est toutefois le Boke of Nurture de John Russell qui donne l‟idée la plus large et la plus 

complète des divers offices de bouche d‟un hôtel princier d‟Angleterre. Après avoir rappelé 

que l‟objectif de son traité était d‟enseigner aux jeunes inexpérimentés, Russell reprend le 

topos pédagogique du dialogue entre maître et disciple – ce dernier étant en l‟occurrence  un 

jeune paysan rencontré en forêt et qui désire tout savoir des métiers de « butler, panter, 

chamberlain [et] carver ». Ce sont ces différentes fonctions que va successivement examiner 
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le traité. Pour le bouteiller et le panetier, Russell présente d‟abord le matériel (le panetier 

dispose par exemple de trois couteaux, un pour « choppe », un pour « pare », et un pour 

« smothe the trenchurs and square »), puis précise à quel moment et à qui l'on doit servir 

fruits, beurre, fromage, compote, épices confites, etc. (pour les fruits, prunes et cerises doivent 

être servies à jeun, c‟est-à-dire avant le « dîner », tandis que poires, noix et le fromage secs le 

sont après le dîner, les pommes rôties étant même réservées à l‟après-souper où l‟on doit en 

revanche absolument éviter la jonchée froide) ; l‟usage et le soins des vins, ainsi que la 

préparation de l'hypocras – autrement dit les tâches du bouteiller – font l‟objet des 

développements suivants. Après quoi le disciple réapparaît et réclame d‟en savoir plus sur le 

kerving : c‟est le traité d‟écuyer-tranchant dont j‟ai déjà parlé.  

Entre celui-ci et les chapitres sur les fonctions du « chamberlayne » (qui s‟occupe de 

veiller à l‟habillement du prince et à lui préparer des bains de santé) ou du marshall et usher 

s‟intercale un long chapitre où il est question du « sewer ». Ce terme est difficile à traduire : le 

Boke of Curtasye lui donne pour équivalent le latin fercularius (de ferculum, le plat), ce qui le 

range incontestablement parmi les offices de bouche ; l‟auteur de ce traité explique que le 

sewer récupère les mets sortis de la cuisine pour les acheminer dans la salle du repas – ne 

serait-il donc qu‟un « porteur » de fercula, pris dans leur sens primitif de plateau où sont 

posés les mets ? Mais Russell lui donne une compétence bien plus grande : chaque matin, 

explique-t-il, le sewer discute avec le panetier ou l‟officier de l‟épicerie des fruits qui doivent 

être servis ; il procède de même pour les mets avec le cuisinier et le « surveyoure ». Après 

quoi, il supervise l‟acheminement des plats depuis les cuisines, afin d‟éviter le vol. Ses 

fonctions lui donnent donc un droit de regard sur le menu, et c‟est de fait dans la section qui 

lui est consacrée que Russell fournit trois menus-types, deux raffinés (avec « soteltes » c‟est-

à-dire ce qu‟on appelle sur le continent des entremets) et un plus simple, « for a franklen » : 

ces menus ont retenu l‟attention de Gilly Lehmann dans l‟article qu‟elle a récemment fait 

paraître pour Food and History ; il faudrait leur ajouter les répartitions entre services 

proposées par le traité Ffor to serve a Lord, qui donne également le menu d‟un banquet de 

mariage. Après ces menus-types, Russell énumère une série de « Sewes » pour les jours de 

poissons : il s‟agit à l‟évidence de potages (au sens médiéval du terme) comme les « Oysturs 

in cevy » ou « in gravey », la « mameny » et autres – et on notera d‟ailleurs que dans l‟anglais 

culinaire du Moyen Âge, sew signifie jus, bouillon ; le sewer serait-il l‟équivalent de ce que 

l‟on appelle dans les textes français le potager ou brodarius ? Non plus car Russell lui confie 

aussi la tâche de surveiller l‟adéquation des sauces aux différents poissons, lorsque ceux-ci 

ont été bouillis ou grillés. Mais, pour autant, il est difficile de voir dans le sewer l‟équivalent 

du scalco italien qui certes supervise le service à table (notamment à la table du maître) mais 

s‟occupe aussi de l‟approvisionnement, du stockage et de la préparation des aliments, bref de 

l‟ensemble de la chaîne « alimentaire », ce qui en fait, selon Manciulli, l‟officier le plus élevé 

en grade parmi ceux qui s‟occupent de la table – ce que ne semble pas être le sewer ; du reste, 

le De officiariis in curiis dominorum du Booke of Curtasye mentionne un seneschallus (scalco 

vient de senescalco) dont l‟équivalent anglais est steward (et le français peut-être « écuyer de 

cuisine » qui sert à table, supervise le travail des cuisines et contrôle l‟approvisionnement). 

Ce long développement sur la difficulté d‟identifier le sewer n‟a d‟autre but que de 

rappeler la nécessité d‟une étude comparative sur les offices de bouche dans les cours 

princières. Par comparative il faut entendre non seulement la mise en parallèle des situations 

propres à chaque pays – et peut-être à chaque cour – mais aussi la confrontation de ce que 

nous disent les manuels avec les données des textes proprement réglementaires, ces 

ordonnances de l‟hôtel dont il sera question tout à l‟heure. 



Séminaire Patrimoines européens de l’alimentation  
Institut Européen d’Histoire de l’Alimentation-Laboratoire de Médiévistique Occidentale de 
Paris-Centre d’Histoire Sociale du XXe siècle.  
Direction : Bruno Laurioux et Pascal Ory, université Paris 1, Panthéon-Sorbonne 
9 avril 2005 : Alimentation de cour, alimentation à la cour – Sources et problèmes 

La floraison des manuels de maîtres d‟hôtel dans l‟Angleterre du XV
e
 siècle pose enfin la 

question de l‟influence éventuelle de l‟étiquette bourguignonne – étiquette du service comme 

de la table. On sait que, dans la réorganisation de sa propre cour, le roi Edouard IV s‟est 

inspiré des coutumes en usage dans la cour de son beau-frère, le puissant duc de Bourgogne. 

Or, l‟inamovible maître d‟hôtel de Charles le Téméraire (et plus tard de Marie de Bourgogne 

et même Philippe le Beau), Olivier de La Marche, a laissé plusieurs traités consacrés à 

l‟organisation des offices de bouche : l‟Épître qui permettait aux autres maîtres d'hôtel 

d'organiser, en son absence, les cérémonies et les festivités accompagnant les réunions de 

l'Ordre de la Toison d'Or, et surtout l'État de la maison du duc Charles de Bourgogne, qui 

synthétisait l‟expérience acquise au cours de trois décennies de service à la cour ducale. Sans 

avoir le côté très analytique du Boke of Nurture, ce dernier traité (publié au 19
e
 siècle dans les 

Mémoires d‟Olivier de La Marche, t. IV, p. 1-94 et dont j‟ai donné des extraits dans le 

volume collectif Splendeurs de la cour de Bourgogne) aborde avec relativement de précision 

les fonctions de l‟échanson, du panetier, de l‟écuyer de cuisine et de tout le personnel sous les 

ordres du premier queux. Mais à la date où il fut composé (1473-1474), le manuel transmis 

sous le nom de John Russell était déjà sorti – et peut-être depuis au moins quatre décennies. 

Le Boke of Nurture semble donc bien une spécificité anglaise – ce qu‟il revendique d‟ailleurs 

hautement en prétendant codifier le « style anglais ».  Ce n‟est d‟ailleurs pas la seule 

originalité de John Russell qui, tout au long de son traité, porte un intérêt soutenu et manifeste 

aux questions diététiques, et montre en revanche le plus grand mépris pour le travail des 

cuisiniers accusés, dans un « Envoy » de se complaire en excessives recherches nuisibles pour 

la santé. 

Au XV
e
 siècle, l‟avance anglaise en matière de littérature pour officiers de bouche est 

donc patente. C‟est seulement au XVI
e
 siècle que l‟on trouvera en Italie des œuvres 

équivalentes, soit pour le Maestro di casa, qui coiffe l‟ensemble des officiali et pas seulement 

ceux de bouche (le premier traité qui lui est destiné semble être Il  Mastro di Casa de Reale 

Fusoritto de Narni / Cesare Pandini en 1593, suivi cinq ans plus tard du Dialogo del Maestro 

di Casa de Cesare Evitascandalo), soit pour le scalco, dont on a déjà vu l‟importance centrale. 

Et encore ne puis-je souscrire à l‟opinion de Claudio Benporat qui fait du Reffetorio 

d‟Eustachio Celebrino (paru pour la première fois en 1526)
7
 « il primo testo italiano di pratica 

di scalcheria » (Benporat 1990, p. 111, reprenant Benporat 1988). À l‟examen (on peut 

facilement le consulter dans le facsimilé publié en 1993 à Udine, avec une transcription de 

Valerio Rossitti, dont il faut en revanche se méfier), ce traité composite fait coexister trois 

parties assez différentes : un premier ensemble est effectivement consacré au service de table, 

avec un certain nombre de menus distingués selon la saison ou le type d‟invité (par exemple 

« Ordene per uno disnar de quaresima a uno amico domestico ») mais lui succèdent quelques 

préceptes de découpe (pour le chapon, la perdrix et la viande) et surtout des recettes 

permettant de conserver la viande en été, les volatiles et les poissons, sans compter toutes 

sortes de fruits, ou encore de cuire la viande sans feu, d‟enlever le sel en excès dans la 

marmite ou au riz son goût de fumée. Il est certes fait référence aux scalchi dans le titre mais 

comme garants plutôt que comme sources – et encore moins comme public. Les recettes de 

découpe appartiennent au domaine du trinciante, celles permettant de rattraper un met 

                                                 
7

 Dont le titre complet est : Opera nova che insegna apparechiar una mensa a uno convito et etiam a tagliar in 

tavola de ogni sorte carne et dar li cibi secondo lordine che usano gli scalchi per far honore a forestieri, 

intitulata Refetorio. Appresso agiontovi alcuni secreti apertinenti al cucinare et etiam a conservar carne et frutti 

longo tempo, Venise, Francesco di Alessandro Bindoni et Mapheo Pasini, 1526. 
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relèvent de l‟art du cuisinier ; quant aux différentes manières de conserver viandes et fruits, 

elles peuvent être l‟apanage du dispensiere qui, selon Andrea Manciulli, est dans les cours des 

XVI
e
 et XVII

e
 siècles en charge de la conservation des aliments. À moins que certaines 

prescriptions curieuses (comment cuire sans feu) ne relèvent directement de la littérature des 

secrets. Comme l‟a fait remarquer Alessandro Giacomello, il existe plusieurs éditions du 

Refettorio, sans nom d‟auteur, dont la partie « secrets » est beaucoup plus développée (avec 

des recettes pour faire paraître vert un animal ou pour faire paraître crue la viande cuite, type 

de plaisanterie qu‟on retrouve dans certains livres de cuisine du XV
e
 siècle, comme le 

Vivendier de Kassel ou le Liber cure cocorum)  : dans leur titre, ces éditions mettent d‟ailleurs 

l‟accent sur cet aspect (Opera nova de ricette et secreti, Opera nova de molti secreti) qui, 

chez Celebrino, est rejeté à la fin. Ces éditions restent malheureusement non datées mais il 

n‟est pas exclu que ce soit d‟elles que Celebrino ait tiré son matériau, qu‟il aurait revêtu 

après-coup des habits séduisants d‟un livre de cour. Contrairement à Francesco Colle, à 

Cristoforo di Messisbugo ou à Giovanni Battista Rossetti, qui à des moments différents du 

XV
e
 siècle furent au service des Este de Ferrare, contrairement à Vincenzo Cervio et à 

Domenico Romoli, Eustachio Celebrino n‟est nullement un officier de bouche, ni même un 

homme de cour ; c‟est un polygraphe besogneux, que la compilation et le plagiat ne rebutent 

pas. Et les recettes de conserves de fruits du Refettorio n‟apparaissent-elles pas comme de 

pures et simples copies de celles du De honesta voluptate de Platina, comme l‟a montré là 

aussi Giacomello ? De sorte que le premier véritable traité italien de scalcheria pourrait être 

La singolare dottrina de Domenico Romoli, dit Panunto, parue en 1560. L'auteur de cette 

œuvre injustement méconnue est un « nobile fiorentino », scalco du pape, après avoir été son 

cuisinier ; il adresse à Francesco Rustica, « nobile padovano » et qui fut lui-même dans sa 

jeunesse scalco à Rome, la préface d‟un livre qui commence par énumérer les officiers sous 

les ordres du scalco, avant de répertorier les saisons des différents aliments et surtout de 

donner une liste impressionnante de menus quotidiens, pour toute une année s‟étendant du 10 

mars 1546 au 9 mars 1547. Viennent enfin des recettes et des prescriptions diététiques. La 

formule, on le voit, est très proche des manuels anglais, notamment celui de John Russell. 

Romoli paraît même avoir été précédé en la matière par Christoforo di Messisbugo, dont les 

Banchetti (parus à Ferrare en 1549) sont habituellement considérés comme un livre de cuisine 

bien que son auteur n‟ait été nullement cuisinier mais scalco et ait fait précéder ses recettes de 

considérations sur les approvisionnements et d‟une fort longue liste de menus, étagés de 1524 

à 1548. C‟est à partir de la deuxième édition (Venise, 1552, malheureusement celle qui a été 

reproduite en facsimilé en 1980) que le titre initial, qui disait bien la nature de l‟œuvre 

(Banchetti, compositioni di vivande et apparecchio generale) a été modifié, sans doute pour 

des raisons de stratégie éditoriale, en Libro novo nel quale s'insegna a far d'ogni sorte di 

vivanda secondo la diversità de' tempi, cosi di carne come di pesci e'l modo d'ordina 

banchetti, apparechiar tavole, fornir palazzi, & ornar camere per ogni gran Principe. Opera 

assai bella, e molto Bisognevole à maestri di Casa, à Scalchi, à Credenzieri, & a Cuochi, 

mettant ainsi davantage l‟accent sur les recettes. En 1556, un ajout est signalé dans le titre 

d‟une nouvelle édition vénitienne : Aggiuntovi di nuovo, il modo di saper tagliare ogni sorte 

di carne & uccelami. Ainsi se constituent progressivement ces encyclopédies des arts de la 

table qui trouveront leur apogée à la jointure des XVI
e
 et XVII

e
 siècles dans les trois volumes 

de Cesare Evitascandalo (Dialogo del maestro di casa, 1596 ; Libro dello Scalco et Dialogo 

del Trenciante, 1609) mais le mouvement avait été préparé, dès le XV
e
 siècle, par 

l‟élargissement progressif des livres de cuisine aux menus et aux entremets et par 

l‟élaboration de manuels spécialisés pour les autres offices de bouche. 
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e) Les ordonnances de l‟hôtel 

La littérature professionnelle peut toutefois accuser un retard certain par rapport aux 

pratiques. C‟est ainsi qu‟une des grandes innovations des banquets italiens de la Renaissance, 

le service de crédence, n‟a pas donné naissance à des manuels spécialisés avant le XVII
e
 

siècle. La question de la crédence est assez embrouillée (cf. les chapitres qui lui sont 

consacrés dans Benporat 1990 et le passage assez éclairant de Manciulli 1996). On peut la 

résumer ainsi. Les grands banquets italiens des XVI
e
 et XVII

e
 siècles font alterner des 

services di cocina et des services di credenza, qui comprennent des mets froids (salades mais 

aussi confiseries). Or, la credenza est également un meuble dont on a déjà beaucoup discuté 

dans un des séminaires de l‟année dernière, à savoir un buffet à étages sur lequel est déposée 

la vaisselle d‟apparat – à moins que ce ne soit, suggère Manciulli, la vaisselle de rechange. 

D‟autre part, comme le remarque le même Manciulli, on désigne aussi par credenza (mot à 

mot croyance, confiance) l‟opération qui consiste à prendre les mets destinés au prince entre 

deux serviettes, deux tranches de pain ou deux plats, afin de ne pas les toucher. Quel est le 

rapport entre un type de mets, un meuble, un mode de présentation et en outre un officier 

spécialisé, le credenziere que, pour ma part, je vois apparaître dans les documents pontificaux 

dès le pontificat de Pie II, c‟est-à-dire au milieu du XV
e
 siècle ? Je n‟ai pour l‟instant pas de 

réponse mais je suggère une piste possible dans la peur du poison, si déterminante dans la 

fixation de l‟étiquette du service à la cour de Bourgogne par exemple ; Evitascandalo, à la 

toute fin du XVI
e
 siècle, écrit que le rituel de la credenza se pratique « più per cerimonia che 

per timore ». On voit tout l‟avantage qu‟il y aurait à utiliser les textes plus directement 

réglementaires élaborés à l‟intérieur même des cours, notamment ce que l‟on appelle les 

ordonnances de l‟hôtel. 

Le plus souvent, ces ordonnances renseignent avant tout sur la structure des offices de 

bouche (voir pour la France la thèse d‟Ecole des Chartes de Pauline Moirez en 2002, et pour 

la Bourgogne les articles de Werner Paravicini dans Francia commodément rassemblés en un 

volume depuis cette année : Paravicini 2005). Mais quelques-unes sont remarquablement 

détaillées sur la redistribution des restes (notamment en Angleterre) ou sur la composition 

(théorique) des repas ordinaires – comme à la cour du dauphin Humbert II de Viennois (cf. 

Laurioux 1992b). 

On n‟oubliera pas enfin qu‟une ordonnance peut circuler en-dehors de la cour qui l‟a vu 

naître : c‟est le cas, bien connu, des Leges Palatinae de Jacques II de Majorque traduites en 

catalan sur l‟ordre de Pierre IV d‟Aragon sous le nom d‟Ordenacions de Cort (Schena 1983). 

Par l‟intermédiaire des ordonnances ou des manuels de professionnels (du type de ceux 

d‟Olivier de La Marche) se transmettent ainsi les usages d‟une cour. C‟est un fait bien connu 

que l‟étiquette de la maison de Bourgogne codifiée sous Philippe le Bon a été utilisée à la 

cour des Habsbourg d‟Espagne, en 1547 pour la maison de l‟Infant.  

 

3- Les actes de la pratique 

a) Les comptabilités  

Parce qu‟ils constituent la voie d‟accès majeure aux pratiques alimentaires de la cour, les 

plus quotidiennes comme les plus festives, les comptes font l‟objet ci-après d‟une 

introduction spéciale précédant les trois communications qui leur sont consacrées.  

 

b) Les menus et autres documents techniques 
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J‟ai naguère constaté le développement qu‟avaient progressivement pris les menus à 

l‟intérieur des livres de cuisine entre le XIV
e et le XVI

e
 siècle (Laurioux 1992a), 

singulièrement dans les recueils anglais, envahis de menus que Gilly Lehmann a récemment 

repris pour son étude de l‟ordre des mets dans les repas anglais (Lehmann 2003). Mais il est 

bien d‟autres manières dont le menu émerge. 

Il peut d‟abord être littéralement enkysté dans le récit détaillé d‟un banquet que fournit 

une chronique. C‟est ainsi qu‟Arnaud Esquerrier procède, service après service, pour le festin 

offert par son maître, le comte de Foix Gaston IV, en l‟honneur des ambassadeurs du roi de 

Hongrie à Tours en 1458 (reproduit dans Plaisirs et manières de table 1992, p. 304-306) ; 

cependant, le chroniqueur occitan insiste beaucoup plus, à la manière des historiens 

bourguignons, sur les entremets que sur les mets – de sorte qu‟il n‟est pas assuré 

qu‟Esquerrier ait travaillé à partir d‟un menu « officiel », émanant des offices de bouche, 

comme celui dont nous avons parlé à propos du séjour de Charles IV à Paris. 

Ce type de document technique existait, n‟en doutons pas. Johanna Maria Van Winter en a 

retrouvé un figurant à la suite d‟un compte d‟approvisionnement – et c‟est la deuxième 

configuration possible. Il s‟agissait en l‟occurrence du repas donné en 1369 pour les noces de 

la fille du comte de Hollande avec le duc de Gueldre. La confrontation avec les 

approvisionnements réalisés pour la circonstance est riche d‟enseignements : elle permet de 

reconstituer l‟usage de produits de prestige (comme le fromage de Brie), de cerner le 

répertoire mis en œuvre comme intermédiaire entre la France et l‟Angleterre et de faire 

remonter très en amont l‟usage du banquet, c‟est-à-dire d‟un repas nocturne supplémentaire 

(Van Winter 2002).  

C‟est pour des festins de cette ampleur qu‟apparaît dans la deuxième moitié du XV
e
 siècle 

un genre nouveau, celui du récit de banquet individualisé, d‟abord sous forme manuscrite puis 

comme un livret imprimé. Les noces de Costanzo Sforza et Camilla d‟Aragon à Pesaro en 

1475 donnent lieu à la confection d‟un manuscrit spécial, pourvu d‟une abondante illustration 

représentant les entremets « vivants » qui y furent présentés aux convives (Dillon Bussi 

1996). Quant au petit livret paru à l‟occasion d‟autres noces – celles de Gian Galeazzo II 

Sforza et d‟Isabella d‟Aragon à Tortona en 1489 – on ne sait s‟il fut distribué aux convives 

comme « programme » (essentiellement pour les entremets) ou élaboré après-coup (Bagnasco 

1994, t. II, p. 1222). 

 

c) Les actes notariés 

L‟existence de marchés passés entre les responsables administratifs des cours et des 

fournisseurs attitrés garantissant la régularité des approvisionnements est attestée dans la 

seconde moitié du XV
e
 siècle, aussi bien à Rome (Esch 2001, p. 193) que pour la cour de 

France (Champion, p. 217). On citera entre autres le témoignage d‟Olivier de La Marche qui 

explique, dans son État de la maison de Charles le Téméraire, que « la viande de boucherie 

est livrée par des marchands, selon un marché établi lors du bureau et renouvelé tous les ans, 

au mois de mars, en même temps que le marché des boulangers » (Laurioux 1995, p. 1119). 

Lorsqu‟ils ont été conservés, ces documents offrent de précieuses informations non seulement 

sur les volumes et la structure des approvisionnements mais sur les goûts. On sait tout le parti 

que Jean-Louis Flandrin a tiré de la série de marchés « de pourvoierie » analysés par Couperie 

(dans un article paru en 1964 et repris en 1970) : la disparition de certains produits (par 

exemple les « grands oiseaux » du Moyen Âge), le prix des différentes viandes, la 

dénomination de plus en plus précise des morceaux et leur importance respective – autant 

d‟indices sur des évolutions profondes du goût alimentaire (Flandrin 1992 et 1996 – entre 
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autres). On n‟oubliera toutefois pas que l‟enquête de Couperie était limitée au XVII
e
 siècle et 

qu‟il existe un nombre assez important de marchés inédits du XVI
e
 siècle conservés au 

minutier central des Archives nationales de Paris. Il est probable qu‟on en trouverait encore 

bien davantage dans les zones à forte densité notariale, en Italie et autour de la Méditerranée : 

mais la masse de ces archives notariales paraît encore décourager les chercheurs. 

D‟autant qu‟on a toutes les chances d‟y trouver, avec la même abondance, des inventaires 

permettant d‟estimer l‟équipement des cuisines curiales. À condition toutefois de confronter 

ces inventaires aux fouilles archéologiques et aux images, selon la méthode mise au point par 

l‟équipe de Françoise Piponnier et qui a donné des résultats si probants pour les cuisines 

« ordinaires ». C‟est dire l‟importance des sources non écrites dans l‟appréhension de ce 

qu‟était l‟alimentation de cour.  

 

4- Les sources non écrites 

 

a) Les fouilles archéologiques 

Pour les périodes les plus reculées, l‟archéologie représente l‟accès principal aux pratiques 

alimentaires de cour – si ce n‟est le seul accès. Sans remonter aux palais orientaux de Mari ou 

d‟ailleurs, signalons la mise en évidence, dans l‟Angleterre anglo-saxonne – comme du reste 

sur le continent –, d‟une civilisation du hall sur laquelle on dispose désormais, avec la 

monumentale thèse d‟Alban Gautier, d‟une synthèse commode et informée (Gautier 2004).     

En avançant dans le temps, les données archéologiques peuvent être confrontées à des 

sources écrites toujours plus nombreuses. Les compléments ou les rectifications qu‟elles 

proposent sont toutefois précieux : la civilisation du porc se révèle ainsi, à l‟examen, un 

apanage des élites et non l‟horizon alimentaire des paysans – comme les historiens l‟ont cru 

pendant longtemps.  

Mais il y a encore beaucoup à faire dans la publication et l‟interprétation des fouilles 

archéologiques. L‟apport de celles qui ont été menées pendant des années sur le site du 

Louvre commence tout juste à être mesuré. Du point de vue qui nous intéresse ici, Benoît 

Clavel a montré, dans sa thèse récemment publiée, le parti que l‟on pouvait tirer de la 

répartition des ossements et autres restes archéozoologiques entre les différents taxons. Un 

fossé circulaire servant de dépotoir au début du XVI
e
 siècle – probablement à proximité 

immédiate des cuisines – s‟est ainsi révélé assez riche en restes de poissons, avec notamment 

la présence de grandes vives, qui, selon Benoît Clavel, « peut être considérée comme un 

marqueur social » (Clavel 2001, p. 15a). Mais les espèces dominantes – pleuronectidés, 

harengs, merlans, morues – évoquent plutôt une consommation commune ; et c‟est bien là 

tout le problème en matière d‟archéologie : la difficulté qu‟il y a à identifier socialement la 

population qui a laissé ses restes – sinon en se fondant sur ces restes eux-mêmes, 

raisonnement circulaire qui présente bien des dangers. Remarquable sur le site du Louvre est 

enfin la présence accrue de la carpe – ce que confirment bien d‟autres sites de la fin du Moyen 

Âge – à mettre en relation avec la production à grande échelle qu‟on fait alors de ce poisson 

grâce à l‟exploitation des étangs (Benoit 2003).  

    

b) Les sources iconographiques 

Les images ne manquent pas, qui prétendent représenter une cour festoyant. Mais on serait 

bien naïf d‟y prétendre retrouver le pur et simple reflet de la cour qui les a vu naître. L‟usage 

de modèles plus ou moins anciens, le mélange d‟anachronisme et d‟exotisme – lorsqu‟il s‟agit 

de montrer les banquets du passé antique – en rendent l‟interprétation complexe et délicate. À 
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l‟évidence pourtant, les enluminures illustrant les manuscrits médiévaux produits en milieu 

curial sont un témoignage de premier plan sur les manières et le décorum de table (Alexandre-

Bidon 1996). Un sujet aussi central que les placements sur les tables seigneuriales et 

princières – où interfèrent des considérations de genre et de hiérarchie (Laurioux 2001) – 

gagnerait à une analyse systématique de ces images, souvent admirées mais rarement 

regardées.  

Un premier moyen de repérer des évolutions dans le festin de cour – ou tout au moins dans 

sa représentation iconographique – pourrait être de comparer les différentes images qui ont été 

associées à un même événement. J‟ai dit dans les débuts de cette introduction combien l‟un 

des manuscrits des Grandes Chroniques de France (BnF, fr. 2813, f° 473v°), contemporain 

des faits, mettait en valeur l‟entremets qui fut donné pour la venue de Charles IV à Paris en 

1378. Quatre-vingts ans plus tard, Jean Fouquet donne une tout autre version de ce repas, qui 

privilégie le spectacle du pouvoir, incarné par les trois souverains (l‟empereur, le roi de 

France et le roi des Romains) et par l‟apparat d‟un service à mets couverts (BnF, fr. 6465, 

f° 444v°). Si l‟on prend comme « test » non plus un simple événement mais un motif 

iconographique comme le festin d‟Assuérus, le banquet des fils de Job ou tout autre épisode 

biblique accompagné de repas – et ils ne manquent pas – la série peut revêtir une certaine 

ampleur. Il doit être possible de procéder de même pour certains passages des diverses 

versions de la vie d‟Alexandre, prétextes à des images festives récurrentes. 

Une autre méthode pourrait viser à dresser le profil du banquet tel que se le représente un 

milieu curial à travers les multiples images qui en émanent. Ce type d‟approche est par 

exemple envisageable pour la cour de Bourgogne au milieu du XV
e
 siècle – celle-là même qui 

organisait le Banquet du Faisan et où se mettait en place la rigide étiquette décrite par Olivier 

de La Marche. Les divers ateliers éditoriaux qui produisirent des manuscrits enluminés pour 

la cour de Philippe le Bon – par exemple celui de Jean Wauquelin à Mons ou de David Aubert 

à Bruges – représentaient fréquemment de grands repas festifs, dont certains passages de 

l‟Histoire du Grand Alexandre ou de celle dôOlivier de Castille et dôArtus dôAlgarbe offraient 

le prétexte. Plutôt que de les isoler comme autant de chefs-d‟œuvre, il serait intéressant de les 

confronter dans le cadre d‟une histoire « intégrée » des banquets bourguignons. 

 

III.  Conclusion  

Il est utopique de prétendre pouvoir pour une même cour croiser toutes les sources que je 

viens d‟énumérer et il est même difficile, au moins pour les périodes anciennes dont je 

m‟occupe, d‟en confronter deux types différents. Toutefois quelques gisements s‟annoncent 

prometteurs. Telle la cour de Bourgogne, avec ses chroniques, ses comptes et ses 

enluminures. La cour de Savoie n‟est pas mal lotie non plus, puisqu‟on peut éclairer ses 

comptes grâce à un livre de cuisine, celui de maître Chiquart (c‟est la perspective de Salvatico 

1999). La cour pontificale au milieu du XV
e
 siècle est sans doute la plus fertile : elle possède 

des comptes extrêmement détaillés (comme on le verra un peu plus loin), tandis qu‟un livre de 

cuisine (le Libro de arte coquinaria de Martino) et même un traité de gastronomie (le De 

honesta voluptate de Platina) gravitent autour de cette cour. En comparaison, la cour des rois 

de France, dont Pauline Moirez nous parlera plus avant, paraît bien pauvre, avec des comptes 

elliptiques et très lacunaires, des livres de cuisine mal situés ou mal datés. Sans doute faut-il 

se résigner à ce que l‟essentiel de l‟alimentation de cour nous échappe à jamais… 
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B. LA COUR DES ROIS DES ANGLAIS AU XI
E
 SIECLE :  

LôEVOLUTION DES PRATIQUES FESTIVES 

Alban Gautier (Docteur en histoire, A.T.E.R. ¨ lôuniversit® du Littoral-Côte 

dôOpale, Boulogne-sur-Mer)  
 

La cour des rois des Anglais à la fin du X
e
 et dans le cours du XI

e
 siècle est une cour 

itinérante, issue, à partir des années 950, de l‟ancienne cour des rois ouest-saxons de la 

maison de Cerdic. Les sources utilisées sont peu nombreuses et d‟usage délicat, et elles ont 

souvent une dimension polémique. On peut dégager deux grands ensembles documentaires 

intéressants. D‟abord des sources, souvent très polémiques, produites « à chaud » : la 

Chronique anglo-saxonne, la Vie dôEdouard le Confesseur, la « Tapisserie » de Bayeux, les 

divers panégyriques composés après la conquête normande. Ensuite, les œuvres des historiens 

dits anglo-normands (souvent d‟ascendance mixte et issus de la petite noblesse anglaise) du 

XIIe s. : synthèses historiques de Henri de Huntingdon, Guillaume de Malmesbury ou Orderic 

Vital. Les sources narratives (que la narration soit textuelle ou picturale comme dans la 

Tapisserie) sont donc les plus importantes pour traiter ce sujet, mais elles ne sont pas les 

seules. On peut en particulier faire mention des chartes, dont nous possédons un corpus qui 

présente en outre l‟avantage d‟être entièrement accessible sur Internet, avec un moteur de 

recherche très performant (http://www.trin.cam.ac.uk/sdk13/chartwww/charthome.html). 

 

I. Itinéraire royal et dates des festivités 

 
Le premier intérêt de la période étudiée est de voir comment les pratiques festives d‟une 

cour s‟adaptent à un changement d‟échelle considérable : de dynastie régionale au début du 

Xe s., la cour des Cerdicings devient une dynastie dont le pouvoir, direct ou indirect, s‟étend 

sur les deux tiers de l‟île de Grande-Bretagne. Les festivités réunissent un public plus 

nombreux, venu de régions plus diverses. L‟étude de l‟itinéraire des rois peut donc ici nous 

renseigner sur cette évolution. On peut observer l‟émergence, au cours du X
e
 s., de 

Festpfalzen, pour reprendre l‟expression de Carlrichard Brühl : des palais équipés pour 

recevoir régulièrement, à dates fixes (Noël, Pâques et Pentecôte principalement) une cour de 

plus en plus nombreuse. Cette tendance se confirme au XI
e
 s. : ces palais sont principalement 

ceux de Winchester, Kingston (remplacé par Westminster) et, dans une moindre mesure, 

Windsor et Gloucester. Il semble donc que, paradoxalement, plus le royaume s‟étend, plus le 

pouvoir des rois des Anglais s‟exerce sur un vaste espace, plus le choix de localisations se 

restreint. A partir d‟une certaine taille critique, on peut penser que toute cour a le choix entre 

un petit nombre de palais qu‟elle visite régulièrement. Ces palais privilégiés sont situés dans 

une ou deux régions particulièrement bien tenues, qui forment le cœur du pouvoir cerdicing 

puis normand : le vieux Wessex autour de Winchester, la région de Londres. Au fur et à 

mesure que leur pouvoir s‟étend géographiquement et se renforce, les rois anglais ont donc 

tendance à faire émerger ce que l‟on pourrait appeler des « palais-capitale », expression de 

leur pouvoir, hérités de leurs ancêtres ou créés quasiment ex nihilo comme Westminster. Si ce 

système a été porté à sa perfection par les rois normands, les rois ouest-saxons et danois, 

avant eux, ont initié cette pratique de réunir les grands du royaume aux mêmes endroits aux 

trois grandes fêtes du calendrier chrétien, et ce au moins depuis la première moitié du X
e
 

siècle (date qui, toutefois, correspond au moment où l‟observation devient possible, ce qui 

http://www.trin.cam.ac.uk/sdk13/chartwww/charthome.html
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doit nous inciter à la prudence). Cette pratique est attestée à peu près à la même époque dans 

le monde ottonien, mais pas chez les Carolingiens ou les premiers Capétiens. 

 

II. Le roi chez les grands 

 
Ceci a des conséquences importantes pour la noblesse du royaume à cette époque : il leur 

était pratiquement impossible d‟organiser eux aussi des festins, dans leurs propres domaines 

et avec leurs propres invités, lors de ces trois grandes fêtes. Ils devaient donc se rabattre sur 

d‟autres fêtes. C‟est peut-être là une des destinations premières des fêtes de la Croix (3 mai : 

Invention ; 14 septembre : Exaltation).  

Le roi ne festoie pas seulement chez lui. La cour, qui le suit, est régulièrement appelée à 

festoyer chez des grands qui accueillent le roi en vertu d‟une hospitalité plus ou moins 

obligatoire. Celle-ci découle d‟un droit ancien, semblable aux fodrum et gistum étudiés par 

Brühl pour le Continent : le droit de feorm. Feorm est un très vieux mot, avec toute une série 

de sens possibles. L‟un des plus importants, et sans doute le premier, est celui de 

« nourriture », voire de « festin ». Le verbe gefeormian signifie (quand il est intransitif) 

« festoyer » ou (quand il est transitif) « offrir un festin ». Le terme désigne aussi un impôt, 

bien étudié pour les X
e
-XI

e
 s. par Pauline Stafford et, récemment, par Ryan Lavelle. La 

« firma unius noctis », ou « pastum unius noctis », c'est-à-dire la « nourriture d‟une nuit », est 

une redevance, en nature ou en monnaie, prélevée par le roi sur ses propres domaines et bien 

attestée dans le Domesday Book. D‟abord « hospitalité obligatoire » due au roi (les 

spécialistes parlent de « guesting »), il a peu à peu été transformé en consuetudo en argent.  

Pour autant, le repas offert au roi n‟a pas entièrement disparu. Au début du XIe s. (comme 

le suggèrent certains récits hagiographiques ainsi qu‟un passage des lois de Cnut), le guesting 

royal était devenu une pratique marginale : il n‟y a donc plus à cette époque de guesting 

systématique du roi en personne chez ses sujets. Mais en même temps, certains individus, les 

plus haut placés dans la société anglo-saxonne, continuaient à voir un intérêt à rendre le feorm 

sous sa forme ancienne, c‟est-à-dire comme festin ou hospitalité offerts au roi. Ce type de 

redevance pouvait en effet apparaître comme bien plus honorable que, par exemple, le 

paiement du geld (impôt direct destiné à entretenir la flotte). En effet, elle possédait encore la 

forme et l‟apparence d‟une invitation spontanée et offrait, en outre, la possibilité d‟approcher 

la personne du roiL‟essor de l‟administration royale, sa capacité à prélever de manière 

efficace un grand nombre de taxes, redevances et impôts, son recours à l‟écrit dans la 

codification des droits et charges dont la couronne bénéficie, rendent plus « honorable », pour 

les contribuables, la vieille coutume de recevoir le roi. Le tribut, l‟impôt, la redevance, ne sont 

pas « honorables ». Le don, l‟hospitalité, le festin, le sont. Mais pour qu‟ils le restent, il ne 

faut plus qu‟ils soient codifiés. 

L‟inflation des effectifs de la cour à partir du X
e
 siècle est aussi un élément essentiel de 

cette évolution. Recevoir le roi, pour le régisseur d‟un domaine ou pour un thegn royal, est 

possible quand il s‟agit d‟un roi des Saxons de l‟Ouest accompagné de quelques guerriers, 

chasseurs et fauconniers, et de quelques clercs : la Chronique anglo-saxonne, an. 755, montre 

que les hommes du roi ouest-saxon Cynewulf peuvent être largement logés dans un seul 

bâtiment. Cela devient beaucoup plus difficile quand il s‟agit d‟un roi des Anglais 

accompagné de ses proceres, eux-mêmes pourvus d‟une suite nombreuse, et de toute une 

armada de clercs, d‟officiers palatins et de valets. De même, recevoir les fauconniers du roi 

pour préparer une chasse royale est possible au VIII
e
 siècle quand ils voyagent avec quelques 

serviteurs et compagnons dévoués. L‟organisation d‟une chasse royale au XI
e
 siècle est une 
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toute autre affaire comme le montre l‟exemple du repas préparé par Harold Godwineson à 

Portskewet en l‟honneur d‟Edouard le Confesseur : il faut rassembler des provisions en très 

grand nombre, réunir des ouvriers pour construire des bâtiments spéciaux.  

 

III. Déroulement des fêtes de cour 

 
On sait bien sûr, par diverses sources, que ces cérémonies s‟accompagnaient de festins. 

C‟est le cas, par exemple, pour Pâques à Winchester. Or, à travers les changements 

dynastiques que connaît l‟Angleterre à l‟époque, ce qui me semble important, c‟est la 

remarquable continuité de certaines pratiques. « Vivre noblement » signifiait souvent au 

milieu du XI
e
 siècle, de part et d‟autre de la Manche, à peu près la même chose : quelques 

exemples, comme celui des manières de table (inspirées de « Caton ») ou la mode des parcs à 

cerfs, l‟attestent. Seigneurs anglo-saxons et normands se comprenaient car la mode venait du 

Continent. Selon l‟expression de John Gillingham, « la Conquête normande fut une intensi-

fication abrupte et massive d‟une tendance récente. » L‟article analyse deux exemples : 

l‟organisation des lieux du festin et les attitudes. 

Avec la conquête normande, le pays s‟est rapidement couvert de châteaux, une forme 

nouvelle d‟habitat noble importée du Continent. Toutefois, comme les derniers rois ouest-

saxons, Guillaume le Conquérant et ses fils ont surtout séjourné et festoyé dans des résidences 

urbaines et rurales pourvues de halls, c'est-à-dire hors de leurs châteaux. Ils ont poursuivi la 

tradition anglaise du hall, au moment même où, sur le Continent, les aulae détachées 

commençaient à disparaître au profit d‟aulae intégrées dans le bâti de la forteresse, et même 

incluses dans le donjon lui-même. Le complexe monastico-palatial de Westminster résume 

assez bien cette interpénétration entre les cultures de l‟Angleterre et de la France du Nord. 

Construit par Edouard en imitation de certains sites continentaux comme celui de Fécamp, il 

devient après la Conquête le signe de la continuité entre les deux dynasties dont les rois 

normands ont cherché à entretenir la fiction. A la différence de Fécamp ou de Saint-Denis, 

Westminster ne devint pas, au XII
e
 siècle, un simple monastère dynastique : il resta ce 

mélange original de palais et de monastère, organisé autour de ses deux foyers qu‟étaient le 

grand hall et l‟abbatiale. 

Au-delà de ces continuités architecturales, on peut repérer des continuités en termes de 

comportements ou d‟attitudes entre les cours ouest-saxonne et danoise d‟une part et anglo-

normande de l‟autre. Les sources nous parlent de la splendeur des vêtements et de la table, à 

la fois chez les nobles anglo-saxons du milieu du XI
e
 siècle, et chez les nobles anglo-

normands du temps de Guillaume le Roux. Vêtements brodés d‟or, cheveux longs, cornes à 

boire, sont des lieux communs de la description des usages festifs des nobles anglais, puis de 

la cour du second fils du Conquérant. Ce discours anti-anglais et moralisateur puisait dans des 

stéréotypes anciens, mais il est probable que les hautes aristocraties anglaise et normande, au 

milieu du XI
e
 siècle, ne différaient pas fondamentalement dans leurs usages et dans leurs 

modèles de comportement. Elites anglaises et françaises semblent en tout état de cause avoir 

été bien moins « civilisées » que les élites germaniques de la même époque. Ce qui 

différenciait réellement Normands et Anglais n‟était donc pas leurs manières mais, comme l‟a 

très bien montré Robin Fleming, leur richesse
 
: plus riches, les nobles normands se seraient 

conduits de la même manière que leurs homologues anglais, et c‟est pour cela qu‟après la 

Conquête, enrichis des dépouilles de ces derniers, ils en suivirent le chemin. 
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Pour conclure, les pratiques festives de la cour ont évolué au XI
e
 s., sans aucun doute en 

lien avec les changements dynastiques. Le remplacement d‟une dynastie indigène par des 

dynasties scandinaves puis par une dynastie française a eu un effet qui n‟est pas contestable : 

on aurait pu évoquer d‟autres évolutions, comme la disparition probable de l‟hydromel sur les 

tables princières, qu‟accompagne le succès nouveau des vins d‟Ile-de-France. Mais ce qui me 

semble encore plus remarquable, c‟est la manière dont les dynasties étrangères se sont 

« coulées » dans le modèle élaboré par les rois cerdicings : que ce soit en termes de « palais-

capitale », en termes d‟usages de l‟hospitalité ou en termes d‟organisation des lieux de festin 

et des attitudes à table, les évolutions de la seconde moitié du XI
e
 s., loin d‟être l‟effet unique 

et nouveau d‟une conquête que beaucoup ont voulu voir comme une coupure radicale, sont en 

réalité la poursuite d‟innovations dues aux rois anglo-saxons. 

 

 

C. LE CAS DE LA COUR NORVEGIENNE ENTRE 1000 ET 1300 :  

ETAT DES SOURCES DISPONIBLES 

Éric Bortzmeyer (Oslo) 
 

Rappelons d‟abord quelques particularités de l‟histoire norvégienne. Ce que nous appelons 

Moyen Âge est en Norvège la période comprise entre l‟époque Viking (800-1066) et la 

Réforme ; on pourrait éventuellement commencer l‟étude avec Harald à la Belle Chevelure 

(865-930), premier à tenter une unification de la Norvège sous une couronne, mais le manque 

de sources nous oblige à la commencer avec Olaf le Paisible. D‟autre part, la structure sociale 

de la Norvège médiévale jusqu‟à la centralisation du pouvoir par les rois successifs des IX
e
-

XI
e
 siècles (Harald à la belle chevelure, Olaf Tryggvason, Olaf le Saint, Harald le Sévère, qui 

est le père d‟Olaf le Paisible) ne ressemble pas à ce que nous connaissons en « Europe 

continentale ». La compréhension de cette structure sociale est extrêmement importante pour 

le sujet qui nous concerne. 

La répartition chronologique des sources pose problème. Elles sont majoritairement du 

XIII
e
 siècle mais il est possible de se faire une idée assez précise des coutumes alimentaires 

d‟avant le X
e
 siècle comme de la deuxième moitié du XIII

e
 siècle. Entre les deux, une période 

obscure de 300 ans ; or, c‟est là que semble s‟être produit un changement important. Sur les 7 

versions de LôHistoire des rois de Norv¯ge (complètes ou résumées) qui ont été rédigées entre 

la deuxième moitié du XII
e
 siècle et le milieu du XIII

e
 siècle

89

, 4 attribuent à Olaf le Paisible 

(roi de Norvège entre 1066 et 1093) l‟importation de coutumes alimentaires étrangères à la 

cour de Norvège. On notera que ce fait n‟est pas mentionné dans les textes les plus anciens, 

Ágrip af Nóregskonunga sçgum ou Historia de antiquitate regum Norwagiensium. Selon les 

chroniqueurs, ces changements portèrent principalement sur la disposition des convives 

autour des tables et sur la composition de la suite du roi ; Olaf le Paisible aurait ainsi adopté 

une manière de vivre qui rompait avec la tradition scandinave : réorganisation de la salle de 

                                                 
8

 Aux 4 versions « complètes » (Snorri Sturlusson, Heimskringla, datée de 1220-1250 ; Morkinskinna, datée de 

1217-1222 ; Fagrskinna, datée de 1220-1230 ; Hulda Manuscrit AM. 66 fol. datée du XIV
e siècle) il faut ajouter 

l‟édition de Peringskiöld 1697 basée sur la copie de Kringla, le manuscrit le plus ancien aujourd'hui perdu ainsi 

qu‟un résumé, rédigé dans la première moitié du XIII
e
 siècle, d‟un manuscrit norvégien de la fin du XII

e
 siècle 

(Ágrip af Nóregskonunga sçgum) et l‟Historia de antiquitate regum Norwagiensium de Theodoricus Monachus, 

résumé en latin de l‟histoire norvégienne daté d‟entre 1177 et 1188. 
9

. 
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banquets, création probable de nouvelles fonctions dans la suite royale et adoption de 

nouvelles habitudes alimentaires. Cela impliquait-il, comme pour les autres cours 

européennes, une différence qualitative et quantitative dans les mets consommés selon la 

place qu‟occupaient les convives ? Pour confirmer ces observations et ces hypothèses, il faut 

se tourner vers d‟autres sources. 

 

I. Les sources littéraires 
 

1- Textes islandico-norvégiens 

 

Outre les histoires des rois de Norvège déjà évoquées, nous disposons de 15 récits 

concernant la cour norvégienne pour notre période d‟études. Parmi ceux-ci, nous comptons 

les quatre sagas royales indépendantes (Sverris saga, Bçglunga sçgur, Hákonar saga 

Hákonarsonar, Magnúss saga lagaboetis), toutes quasiment contemporaines des événements 

qu‟elles relatent ce qui nous fournit des informations de première main pour le XIII
e
 siècle. 

Mais le corpus général des sagas ne fournit pas un témoignage crédible sur la cour 

norvégienne d‟avant le XIII
e
 siècle : uniquement littéraires, elles sont datées d‟entre la fin du 

XII
e
 siècle et le début du XIV

e siècle et, pour la plus grande partie d‟entre elles, elles ont été 
rédigées par des Islandais.  

Le contexte politique qui entoure la rédaction de ces textes n‟est pas sans importance pour 

leur compréhension. C‟est à partir du roi Sverrir que la lutte pour le renforcement du pouvoir 

royal, commencée par Harald à la belle chevelure, s‟achève. À la fin de la guerre civile qui 

déchirait la Norvège depuis 1130, Sverrir accrut la centralisation de son administration et 

développe un nouveau système d‟imposition. Il écarta également du pouvoir l‟Église, ce qui 

lui valut d‟être excommunié d‟abord par l‟archevêque Eysteinn puis par le pape. Ce 

renforcement du pouvoir royal s‟accompagna du développement d‟une nouvelle conception 

de l‟image du roi et de son pouvoir. Il est important de rappeler ici que la plupart de nos 

sources littéraires font partie de commandes royales.  

Mais les sagas ne furent pas les seules à bénéficier des largesses royales, puisque nous 

constatons également l‟apparition soudaine dans la tradition littéraire norvégienne d‟un très 

grand nombre de traductions de textes européens tels que ceux de Chrétien de Troyes.  

 

2- Traductions ou adaptations de textes européens 
 

La diffusion de la littérature courtoise s‟accompagne de la diffusion d‟un nouveau code de 

conduite qui s‟étend a priori jusqu‟à la table. Du reste, on voit apparaître dès le XIII
e
 siècle un 

texte traitant des manières de se comporter à la cour : Konungs Skuggsjá commencé vers 

1250, il fut achevé sous le règne de Mágnús Lagaboetir (1263-1280). En outre, il ait possible 

que la cour de Norvège ait disposé d‟un recueil de recettes au XIII
e
 siècle (le Libellus de arte 

coquinaria du pseudo Henrik Harpestreng).  

Le fait saillant est la traduction en norrois de 38 œuvres en tout genre en quelque 50 ans. 

Pas moins de 3 œuvres de Chrétien de Troyes ont été alors traduites ainsi que 4 autres textes 

français : Tristams saga ok Ísçndar, Mçttuls saga (ou Skikkju saga), Elis saga ok Rósamundu, 

Karlamagnus saga ok kappa hans. Divers lais traduits du français en norrois furent également 

rassemblés dans une collection nommée Strengleikar et réalisée pour le roi Hákon 

Hákonarson : parmi les pièces qu‟elle contient, 4 n‟ont survécu que dans ce recueil. Les autres 

traductions norroises de textes européens ne manquent pas : les Chroniques du pseudo Turpin, 
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l‟Elucidarius de Honorius Augustodunensis, le Physiologus, le De virtutibus et vitiis d‟Alcuin 

ont été traduits avant ou vers 1200 ; les livres d‟homélies apparaissent eux aussi vers 1200, 

quelques fragments des Dialogues de Grégoires, des textes sur saint Eustache sont traduits 

vers 1150, et encore Lucain et ses Pharsalia, Salluste et le Bellum Iugurthinum et la 

Coniuratio Catilinae vers 1180. 

 

II. Les actes de la pratique 
  

En ce qui concerne les documents de la pratique, nous ne possédons presque rien pour les 

siècles précédant le XIII
e
 siècle, et lorsque nous possédons quelques textes, ils semblent être 

peu utiles à notre discussion. Dans l‟état actuel des choses, nous avons très peu d‟inventaires 

ou de livres de comptes pour le domaine des rois norvégiens et quand nous en possédons, ils 

datent généralement du XIV
e siècle siècle. On peut hésiter à retenir pour notre propos des 

textes du XV
e
 siècle – tels des recensements de biens effectués par des abbés ou évêques 

après la longue période d‟épidémie qui ravagea la Norvège. 

Presque tous ces documents ont été édités. La collection Diplomatarium Norvegicum en 

22 volumes rassemble correspondances diplomatiques, inventaires, fragments de documents 

divers. Dans les lettres, on relève quelques informations sur les produits d‟importation mais 

ce sujet a déjà été traité par les spécialistes de l‟histoire du commerce. Il serait toutefois 

intéressant de repérer les premières références à des importations de denrées alimentaires pour 

des particuliers (tels les envois d‟épices). 

Les inventaires de biens concernent non seulement les domaines royaux (17 recensements 

de biens aux XIV
e et XV

e
 siècles) mais les domaines privés : nous avons à notre disposition 4 

registres de domaines appartenant à un archevêché ou à un évêché et un registre manorial du 

XV
e
 siècle. Le problème majeur de ces sources est la date tardive de leur rédaction qui se 

situe entre 1350 et 1456 (sauf peut-être pour le registre d‟une abbaye du diocèse de Bergen 

1146-1427 et un document concernant un monastère vers 1200). Rédigés après la peste noire 

ils sont toutefois utilisés par les historiens norvégiens pour la période précédant 1300. Quant 

aux quelques testaments dont nous disposons,  ils sont au nombre de 5 entre 1161 et 1237. 

 

II. Les textes normatifs 
 

Un large corpus de textes législatifs couvre notre période et, dans certains cas, permet de 

remonter bien avant. Les lois du Gulating, Frostating, Eidsivating et Borgating, contiennent 

en effet des passages repris d‟une période antérieure à leur rédaction et dont les informations 

paraissent s‟appliquer aux X
e
–XI

e
 siècle. En revanche, il est difficile de distinguer ce qui 

remonte à une période antérieure au XIII
e
 siècle et les parties ajoutées ultérieurement au texte 

de base.  

De plus, la rédaction d‟un texte de lois ne signifie pas que la loi soit entrée en vigueur dès 

sa proclamation, ni à l‟inverse qu‟elle se soit contentée de fixer par écrit un état de fait ou de 

répondre à un besoin depuis longtemps ressenti. Du fait de la longue tradition législative 

norvégienne, les textes ont été constamment adaptés, par ajouts et remaniements successifs 

(nous pensons notamment aux lois du Gullating et Frostating), ce qui en rend l‟analyse assez 

délicate. Enfin, rien ne prouve que les articles traitant de l‟alimentation dans ces lois 

concernent la cour. 

En revanche, l‟Hirðskrá (texte rédigé entre 1273 et 1277 ; éd. Kaiser-Munch, 1846) est un 

règlement de la suite royale. Il nous fournit donc des détails intéressants sur l‟organisation de 
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la cour et les différentes fonctions du personnel qui la compose. Quant au Bjarkøyrett (trad. 

Hagland et Sandnes, 1997), c‟est le règlement de la ville marchande de Niðaross, l‟actuelle 

Trondheim (fin XII
e
 siècle). 

 

En conclusion, Il faut rappeler que les textes sont pour la plupart datés de la fin du XII
e
 

siècle et du début du XIII
e
 siècle et qu‟il est délicat d‟appliquer les informations qu‟ils 

contiennent aux siècles précédents. Le caractère très limité des actes de la pratique ne permet 

pas de vérifier le contenu des sources littéraires.  

Quelles que soient les sources, elles nous apportent des données principalement sur les 

manières de table. Elles fixent à la deuxième moitié du XI
e
 siècle un changement majeur qui 

aurait consisté en l‟adoption du cérémonial en vigueur dans les cours européennes. Ce 

changement, selon nous, doit être mis en relation avec un autre changement radical, celui qui 

affecte les rapports d‟autorité entre le roi et ses sujets, notamment le groupe des chefs locaux, 

et instaure une nouvelle hiérarchie sociale en Norvège. Le rapport entre le roi et le reste des 

convives est dès lors changé et l‟on retrouve cette évolution dans le placement et le 

cérémonial qui entourent le banquet. Alors que les convives se répartissaient auparavant en 

deux groupes se faisant face, de part et d‟autre d‟un foyer central, on passe à une structure 

sociale pyramidale où le roi siège au sommet sur une table surélevée et entourée de deux 

autres tables, l‟ensemble formant ainsi un U. Selon le modèle répandu ailleurs en Europe, la 

hiérarchie sociale serait alors représentée, les personnes étant placées selon leur rang, le plus 

haut siégeant au plus près de la table royale. 

À ce stade de notre recherche nous ne croyons pas possible qu‟Olaf le Paisible ait été le 

responsable d'un changement brutal dans les habitudes alimentaires à la cour de Norvège. Il 

est plus raisonnable d'envisager l'éventualité d'un tel changement à la fin du XII
e
 siècle ou 

dans la seconde moitié du XIII
e
 siècle, à un moment où « le concept incarnant la conscience 

d'être de l'aristocratie et les comportements socialement acceptables apparaît en français avec 

le mot courtoisie, en anglais courtesy et en italien cortezia... » (Norbert Elias). 

 

 

D. INTRODUCTION AUX COMPTABILITES DE COUR 

Bruno Laurioux  
 

Les comptes ont représenté une source fondamentale pour l‟histoire de l‟alimentation 

traditionnelle, celle qui depuis les années 1950 a mis l‟accent sur les rations et les 

consommations. Et ceci bien qu‟ils aient montré rapidement leurs limites pour l‟approche 

quantitative : à quelques rares exceptions près (comme les comptes des Prieurs de Florence ou 

quelques exemples anglais), ils ne disent rien sur l‟autoconsommation, sur le nombre de 

convives ou sur la répartition des mets entre ces convives. L‟exemple classique est celui du 

pain qui est acquis en quantités massives mais dont on ignore exactement la répartition entre 

les mangeurs comme entre les services de l‟hôtel et les usages alimentaires (une partie servait 

à faire les tranchoirs et n‟était donc pas consommée), de sorte que bien des raisonnements sur 

les énormes rations de céréales que l‟on peut en inférer n‟ont aucune consistance. Ce sont ces 

impasses qui ont dans une large mesure déterminé le passage à une histoire de l‟alimentation 

plus qualitative, davantage préoccupée des goûts et de cuisine que de rations alimentaires et 

fondée sur des documents différents (livres de cuisine et traités diététiques entre autres). 
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Les comptes ne sont toutefois pas devenus inutiles à cette « nouvelle histoire de 

l‟alimentation », qui entend les reprendre mais dans des perspectives et avec des 

questionnements tout différents.  

Dans la perspective qui nous occupe, celle de l‟alimentation de cour, les comptes restent 

évidemment des documents de premier plan. C‟est en effet au niveau des cours – royales, 

princières, « seigneuriales » et leurs équivalents ecclésiastiques – qu‟ils ont été conservés en 

plus grand nombre (par rapport aux comptes de collectivités – monastères et hôpitaux – ou 

d‟individus « communs »). Et ceci de manière assez régulière depuis le XIV
e siècle et massive 

depuis le XV
e
 siècle. 

L‟objectif des trois contributions qui vont suivre est de repérer quelques unes des (plus ou 

moins) belles séries comptables que l‟histoire de l‟alimentation peut et doit exploiter et les 

biais méthodologiques qu‟implique l‟exploitation de ces fonds. On s‟est cantonné ici, en 

fonction de la réflexion sur la Genèse de l‟Etat moderne, à la fin du Moyen Âge. Mais on 

pourrait – on devra – élargir l‟enquête vers l‟Epoque moderne et même contemporaine, avec 

toutefois la menace d‟être submergé par la matière. Mais je voudrais au préalable rappeler 

quelques observations de base sur la consistance, la chronologie et la typologie des comptes 

alimentaires médiévaux. 

 

I. Première évidence à souligner : LES COMPTES ALIMENTA IRES LAISSES 

PAR LES COURS MEDIEVALES SONT BEAUCOUP PLUS NOMBREUX QUôON NE LE 

CROIT  ï ou quôon ne lôimagine. 

 

Dans l‟introduction à son volume essentiel sur les comptes d‟hôtels (« Household 

Accounts »), Woolgar recense, entre la fin du XIII
e
 siècle et 1500, environ 500 comptes de ce 

genre issus de maisons privées d‟Angleterre – sans compter donc les comptes royaux ; il se 

plaint d‟un nombre qu‟il juge faible, en regard des milliers de comptes manoriaux (qui ont été 

conservés parce qu‟ils faisaient preuve devant les tribunaux de l‟île) et des quelque 10 000 

comptes préservés pour la maison de Bourgogne. Je ne partage pas du tout ce pessimisme de 

concernant les comptes anglais : Woolgar m‟a tout l‟air d‟avoir compté comme un compte à 

part entière chacune des « écroues » journalières de la cour de Bourgogne – ce qui pour être 

exact d‟un point de vue administratif ne l‟est pas aux yeux de l‟historien, pour lequel un 

registre étalé sur une année vaut autant (sinon plus car il est a priori homogène) que 365 

rouleaux journaliers. D‟autre part, les comptes bourguignons sont des comptes d‟Etat, donc a 

priori mieux préservés que les comptes privés ; du reste, nombre des comptes privés étudiés 

par Woolgar n‟ont été conservés que parce que les biens du maître de maison avaient été 

confisqués par la couronne anglaise, suite à une trahison, un procès, etc. Pour l‟espace et la 

population assez restreints que représente l‟Angleterre, avoir à sa disposition, 500 comptes 

privés du Moyen Âge tardif tient donc plutôt du miracle. Évidemment tous ne peuvent être 

identifiés avec certitudes et l‟on ne peut dire que ceux issus de la gentry témoignent d‟un 

milieu de cour ; beaucoup jettent en revanche une vive lumière sur les puissants barons qui 

dominaient alors la vie politique anglaise. C‟est du reste ce qui attiré très tôt (dès le XVIII
e
 

siècle) l‟attention des érudits anglais qui ont publié un nombre assez consistant de ces 

Household Accounts (cf. le répertoire de Woolgar, t. II, 1993). 

Pour les comptes continentaux, l‟absence d‟un répertoire comparable à celui de Woolgar 

oblige à pêcher les renseignements ici ou là. Le hasard de mes lectures et l‟exploitation des 

rares répertoires généraux (comme celui de Bautier-Sornay pour la France, malheureusement 

encore inachevé) m‟ont permis de repérer ce que l‟on pourrait appeler les « gros morceaux », 
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c‟est-à-dire des séries assez consistantes pour autoriser une étude approfondie et au long 

cours. Citons – et sans garantie aucune d‟exhaustivité – : 

- Les fonds de l‟Arxiu de la Corona d‟Aragó (cf. Conde 1988 pour un premier 

recensement) dont les premières pièces remontent à la deuxième moitié du XII
e
 siècle. 

- Toujours en Espagne, l‟Archivo General de Navarra dont Fernando Serrano Larráyoz a 

montré la richesse dans sa thèse sur la table du roi Charles le Noble au début du XV
e
 siècle  

(Serrano Larráyoz 2002). 

- Yann Morel traite plus bas des écroues – ou comptes journaliers – de la cour 

bourguignonne pour les règnes de Philippe le Bon et Charles le Téméraire mais les plus 

anciens documents de cette nature remontent pour les ducs Valois à 1371 et l‟on possède 

même un compte de l‟hôtel pour le dernier duc capétien, Philippe de Rouvres (1358). On 

notera qu‟à l‟intérieur des états bourguignons, des principautés comme le Brabant ou le 

Hainaut (cf. par exemple Sosson 1980) ont laissé également des documents intéressants qui 

pourraient être utilement comparés avec ceux émanant de la cour « centrale » bourguignonne. 

- La richesse des comptes savoyards ne le cède en rien à celle des comptes bourguignons. 

Ils ont fait l‟objet d‟une exploitation intensive par l‟équipe turinoise d‟Ana Maria Nada 

Patrone, avec notamment les travaux d‟Irma Naso (Naso 1999 ; cf. aussi Salvatico 1999). 

Très détaillés, ces comptes forment une série relativement continue de 1269 à la fin du XV
e
 

siècle. 

- Les comptes de la papauté sont également très riches, quoique plus inégaux. Au milieu 

du XIV
e siècle, la papauté d‟Avignon est caractérisée par la production des « Grands livres de 

la Chambre » (Apostolique), qui permettent de suivre avec une grande précision les dépenses 

de la cuisine et des autres offices de bouche. Ils ont été largement présentés et exploités par 

Stefan Weiss dans deux publications récentes (Weiss 2002, 2003). Quant aux documents 

comptables des papes du XV
e
 siècle, j‟en parlerai plus avant avec un certain détail, car ils sont 

d‟une grande richesse de contenu – même s‟ils ne forment pas, tant s‟en faut, une série 

continue. 

Il faut absolument garder à l‟esprit ce qu‟a d‟arbitraire la géographie actuelle des comptes 

alimentaires venus du Moyen Âge. Les importantes lacunes qu‟on y constate parfois sont liées 

à des événements qui ont fait d‟un coup disparaître l‟essentiel de certains fonds. Suite à 

l‟incendie de la Chambre des comptes en 1771, on ne dispose plus que de quelques rares 

comptes récapitulatifs pour la cour du roi de France – et c‟est une perte irréparable que ne 

compensent pas vraiment quelques épaves, tels les comptes (probablement préparatoires) sur 

tablettes de cire édités par Elisabeth Lalou (Lalou 1994). De même les archives du royaume 

de Naples sont parties en fumée lors de la retraite allemande en Italie du sud à la fin de la 

Seconde Guerre mondiale : malgré les efforts de reconstitution qu‟ont menés les érudits, on 

ne possède que quelques bribes de comptes sur les rois angevins, celles qui ont été conservées 

dans les Archives des Bouches-du-Rhône (Venturini 1988). 
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II. Les remarques qui viennent dô°tre faites introduisent déjà à la 

CHRONOLOGIE SPECIFIQ UE DES COMPTES ALIME NTAIRES . 
 

1- Les premiers comptes alimentaires apparaissent dans la seconde moitié du XII
e
 

siècle 

 

a) Cette apparition se fait simultanément en Angleterre et en Catalogne 

 

- La palme de l‟ancienneté revient (jusqu‟à nouvel ordre) à la Catalogne avec un compte 

de 1156 énumérant les dépenses effectuées pour la reine Pétronille d‟Aragon lors de son 

séjour dans l‟un des châteaux seigneuriaux. Une génération plus tard, dès 1189, un premier 

compte seigneurial est attesté dans la même région, également pour le séjour de l‟épouse d‟un 

seigneur chez un châtelain (éd. Conde 1982). 

- En Angleterre, le premier Household Account que l‟on ait conservé – peut-être établi 

pour l‟abbé de Bury-Saint-Edmunds durant un séjour à Londres – est datable d‟entre 1168 et 

1202. Il est donc antérieur aux premiers comptes de l‟hôtel royal d‟Angleterre, qui datent de 

1225-1226. 

 

b) Dès l‟origine, les comptes affectent une structure assez uniforme, qui suggère des 

pratiques comptables déjà bien au point 

- En Angleterre la structure en départements / offices transparaît ne serait-ce 

qu‟implicitement dans la succession systématique des dépenses entre paneterie, bouteillerie, 

cuisine, maréchalerie : dans le premier compte connu, cela correspond à des dépenses 

respectivement pour le vin, la bière, les harengs et les fers à chevaux. Cela laisse penser qu‟il 

existait auparavant des comptes au moins oraux (à moins qu‟ils n‟aient été transcrits sur des 

surfaces périssables ou réutilisables comme les tablettes de cire). La question qu‟il faut se 

poser est donc : pourquoi les met-on désormais par écrit ? En Angleterre, un mouvement 

parallèle se dessine dans la gestion des domaines ruraux avec l‟apparition à la même époque 

des comptes manoriaux. Le cadre général est celui de la poussée de ce que les historiens 

anglo-saxons appellent la « literacy », terme qui ne désigne pas seulement l‟alphabétisation 

mais l‟usage de l‟écrit dans des champs de plus en plus larges de la vie sociale. D‟autre part, 

les comptes trahissent un souci de gestion, qui est manifeste dans les règlements de l‟hôtel, 

comme celui de Robert Grosseteste pour la comtesse de Lincoln (ca 1242), ceux-ci 

influençant d‟ailleurs la structuration des comptes d‟hôtel. 

- Comme l‟a remarqué Woolgar pour l‟Angleterre, les comptes d‟approvisionnement de la 

première génération sont des comptes d‟espèces, qui enregistrent les sorties de numéraire 

occasionnées par les achats. Ceux-ci sont consignés jour après jour ce qui leur vaut leur 

appellation anglaise de « Diet account » (Journal de dépenses, livre-journal dans 

l‟historiographie française). Voilà pourquoi le premier compte anglais mentionne du poisson, 

acheté au jour le jour, mais pas de viande (alors qu‟il concerne une période « grasse » du 

calendrier ecclésiastique), livrée tout aussi quotidiennement mais dans le cadre de marchés 

qui font l‟objet de règlements mensuels. Il faudrait vérifier si ces caractéristiques se 

retrouvent dans les plus anciens comptes continentaux, catalans donc mais aussi allemands 

(pour le voyage en Italie de l‟évêque de Passau en 1204) et français (compte de Louis de 

France en 1213). 
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2- Entre 1250 et 1400 : lô©ge dôor des comptes alimentaires ? 

C‟est du moins ce qu‟affirme Woolgar qui, toujours à propos des comptes anglais, observe 

un certain nombre d‟évolutions, quantitatives comme qualitatives : faisant du compte 

journalier des approvisionnements un instrument toujours plus précis mais toujours plus 

complexe, ces évolutions créent une impasse d‟où surgiront au XV
e
 siècle de nouvelles 

configurations comptables. 

 

a) Après 1250, la production comptable s‟accélère et au XIV
e siècle elle explose 

La moyenne décennale des comptes alimentaires anglais que l‟on a conservés passe de 2,5 

à 5 puis à partir de 1300 jusqu‟en 1430 à plus de 30. Parallèlement, la gamme des hôtels 

« producteurs » s‟élargit : la dépense annuelle varie de 1 (pour un squire) à 1000 (pour 

Elizabeth de Burgh, Lady de Clare, l‟une des femmes les plus riches d‟Angleterre au début du 

XIV
e siècle, dont on a conservé pas moins de 100 comptes, soit un cinquième de la 

production comptable privée de l‟Angleterre médiévale). Ce décollage s‟accompagne d‟un 

certain nombre d‟évolutions ou d‟innovations. 

 

b) Les comptes journaliers se complexifient 

À côté des achats quotidiens, on voit apparaître dans les comptes anglais de nouvelles 

mentions attestant d‟autres modes d‟acquisition (c‟est le cas dès 1265 dans le compte 

d‟Eleanor de Montfort) : 

- De stauro désigne un produit tiré des réserves constituées par des achats non 

comptabilisés dans les journaux de dépense. Il s‟agit au fond de déstockages de provisions 

achetées en gros (ils seront d‟ailleurs plus tard appelés De providencia). 

- De maniero renvoie à la production tirée des manoirs. 

- Precomputatus s‟applique à un produit acheté (et donc compté) un jour précédent (on 

peut aussi en ce cas utiliser l‟expression De remanentia). 

La comparaison entre ces rubriques et les achats quotidiens montre que dans certains cas 

ces derniers ne représentent qu‟un cinquième de la dépense totale de l‟hôtel qui fonctionne 

donc sur des réserves importantes et une gestion à long terme – en tout cas qui n‟a rien à voir 

avec l‟insouciance que l‟on prête habituellement à la mentalité aristocratique. 

 

Le souci apparaît même de calculer les dépenses non pas seulement en terme de sorties de 

numéraire mais en terme de consommation. Cela ressort de plusieurs innovations : 

- La totalisation hebdomadaire des quantités de stocks consommés. 

- L‟attribution aux produits déstockés – et même aux cadeaux alimentaires ! – d‟une 

valeur numéraire. 

- L‟indication des quantités (par exemple de pain) dont on dispose en début de journée et 

de celles qui restent en fin de journée, ce qui permet de calculer la consommation quotidienne. 

Depuis 1279, les règlements de l‟hôtel royal anglais prévoient qu‟on calcule le nombre de 

rations journalières (fercula). 

- L‟usage qui est fait des différents produits. Certains comptes prévoient la répartition des 

pains entre table, tranchoirs, cuisine et aumônes, la répartition des fercula pour chaque repas 

et chaque catégorie de convives (gentiles, officiarii , garciones). 

- Un enregistrement séparé pour les denrées de longue conservation (on dirait de rotation 

longue), tels le vin ou les poissons de conserve. 

Cette floraison de marginalia qui viennent enrichir ce type de comptes en fait non 

seulement un instrument précieux pour l‟administration princière (en parallèle avec les 
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comptes manoriaux) qui peut se faire une idée des dépenses réelles mais pour l‟historien qui 

peut, grâce à eux, déterminer avec une précision acceptable le montant, l‟évolution et la 

répartition des consommations alimentaires. 

 

c) Mais cette évolution porte en elle-même sa propre limite 

Le compte journalier devient si long et si compliqué qu‟il nécessite la mise en place 

d‟instruments en amont et en aval. Le phénomène se rencontre aussi bien en Angleterre que 

dans l‟administration pontificale où les Grands livres thématiques de la Chambre se révèlent 

peu maniables, au point d‟être finalement abandonnés. 

- en aval des résumés établis pour les instances de contrôle financier, par exemple les rôles 

annuels de la Chambre Apostolique solennellement approuvés par le pape, et en cela 

véritables mémoriaux de la gestion d‟un pontificat. 

- en amont des comptes par offices ou par poste de dépenses (cuisine ou autres offices, 

vins, épices), dont les détails permettent d‟élaborer des journaux moins précis. On en 

conserve un certain nombre pour la papauté d‟Avignon et, dans le cadre d‟un programme sur 

les comptabilités pontificales de l‟Ecole française de Rome animé par Etienne Anheim et 

Valérie Theis, j‟envisage d‟exploiter ceux du pontificat de Benoît XIII. 

 

3- Au XV
e
 siècle, une mutation des pratiques comptables 

Après 1430, Woolgar croit constater un certain recul des pratiques comptables en 

Angleterre avec, entre autres, un retour aux comptes axés sur les seules dépenses en 

numéraire ou un relâchement de la structure par offices. Si les faits sont avérés, 

l‟interprétation me paraît contestable. 

Les hôtels de petite taille sont plus nombreux parmi ceux dont nous conservons les 

comptes pour le XV
e
 siècle. Or, la structure par offices n‟y est pas forcément aussi rigoureuse 

et étanche que dans les hôtels princiers. Du reste, cette structure paraît en pleine 

recomposition – ou en pleine décomposition – aussi bien à la cour du roi de France qu‟à celle 

du pape, du fait de la montée en puissance de nouveaux spécialistes qui ont du mal à 

s‟intégrer aux offices déjà définis : c‟est le cas du saucier, du pâtissier ou du credenziere.  

L‟apparente simplification des comptes n‟est qu‟un leurre documentaire. Prenons 

l‟exemple de la papauté à nouveau romaine depuis Martin V. Les registres d‟Introitus et 

Exitus qui, sous la papauté d‟Avignon, visaient à décrire exhaustivement une gestion – voire 

l‟entière vie du corps politique pontifical – redeviennent ce qu‟ils étaient au XIII
e
 siècle : de 

simples comptes de caisse. Cela coïncide avec un changement de responsabilité : celle 

d‟établir le dit compte passe du camérier (ou camerlingue), c‟est-à-dire d‟un membre de 

l‟administration pontificale, à un banquier (Médicis ou autre) appelé dépositaire et qui n‟a nul 

intérêt à connaître le détail de la répartition des dépenses qu‟il se contente de payer – pour 

autant qu‟il dispose de recettes correspondantes. Le dit détail figure donc dans d‟autres 

comptes qui, au bout d‟un certain temps, avaient pour destinée probable de disparaître. Il en 

est heureusement resté un certain nombre, dont les comptes de menues dépenses sur lesquels 

je reviendrai plus tard. 
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III . Voil¨ qui illustre parfaitement la n®cessit® de ne pas s®parer lô®tude 

dôun compte de celle du SYSTEME FINANCIER , COMPTABLE ET ADMINIS TRATIF  

qui lôa vu na´tre. 
 

1- Car, par comptes alimentaires, on entend en fait des réalisations assez différentes, 

qui ne peuvent ®videmment recevoir le m°me genre dôinterpr®tation. 

La typologie que l‟on doit garder à l‟esprit est éminemment fonctionnelle : à quoi sert un 

compte donné et à quelle étape de la chaîne comptable se place-t-il ? (accessoirement dans 

quelle caisse puise-t-il ?). Mais il faut aussi tenir compte de ce que j‟appellerai le 

« périmètre » du compte : dans le cas particulier d‟une cour, a-t-on les moyens de savoir si les 

dépenses qu‟il énumère sont effectuées pour la seule personne du prince (et éventuellement de 

ses invités et de ses proches) ou pour l‟ensemble de l‟hôtel ? 

Les types de Household Accounts (notion d‟application plus vaste que celle de comptes 

d‟hôtel dans l‟historiographie française) que Woolgar identifie pour l‟Angleterre ne sont pas 

tous applicables tels quels sur le continent. Ils permettent toutefois de délimiter de grands 

ensembles documentaires. 

 

2- Les grands types de comptes alimentaires 

a) On a déjà parlé du compte journalier (ou journal de dépenses) qui enregistre 

quotidiennement les dépenses des offices domestiques. 

La matière alimentaire y prédomine mais elle est ici mêlée à d‟autres (foin, combustible, 

etc.). Sauf dans les Grands Livres de la Chambre Apostolique qui, pour chaque année, 

adoptent une organisation thématique. Le mode d‟organisation chronologique en journal de 

dépenses est dominant aux XIII
e
 et XIV

e siècle où il sert, on l‟a vu, d‟instrument et de 
mémorial de gestion à la fois.  

 

b) Les comptes de livrées qui décrivent la distribution des vêtements entre les membres de 

l‟hôtel (par exemple pour les grandes fêtes ou pour les funérailles d‟un prince) sont souvent le 

seul moyen que l‟on ait d‟approcher le personnel de bouche. On a rarement conservé, en effet, 

les rôles de gages, si abondants à la cour de Bourgogne : pour les archives pontificales que je 

connais un peu, il n‟en existe pas qui remontent au XV
e
 siècle. 

 

c) Beaucoup plus intéressants pour l‟historien sont les documents préparatoires qui étaient 

ensuite mis au net dans les comptes récapitulatifs. 

- Les rôles journaliers des offices, qui sous le nom d‟écroues forment la matière de 

l‟enquête que Yann Morel mène sur la cour de Bourgogne. 

- Les registres ou carnets de comptes spécialisés par offices. Ceux de Benoît XIII que les 

répertoires présentent comme « comptes de cuisine » recouvrent des réalités différentes : 

manuel de l‟acheteur de la cuisine, dépenses de l‟office de cuisine, achats mensuels d‟épices. 

- Si ces documents préparatoires sont rares, que dire des pièces justificatives qui ont, elles, 

presque entièrement disparu. Or, elles existaient : on l‟a déjà dit pour les contrats formalisant 

les marchés mais c‟est vrai aussi des factures et quittances dont on peut parfois découvrir 

l‟existence au hasard d‟une recherche prosopographique – par exemple dans les énormes 

volumes de « Pièces Originales » du cabinet des manuscrits à la Bibliothèque nationale de 

France.  
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F. LES COMPTES DE BOUCHE DES ROIS DE FRANCE AUX XIV
E
 ET XV

E
 SIECLES 

Pauline Moirez (Archiviste-paléographe, Conservateur du Patrimoine) 

 
L‟étude des pratiques alimentaires à l‟Hôtel du roi de France au Moyen Âge a été négligée 

par les chercheurs, en raison de l‟apparente pauvreté des sources exploitables. En effet, les 

comptes royaux fragmentaires conservés, qui constituent la principale source de ce type 

d‟étude, ne fournissent pas de listes régulières d‟aliments. Une analyse précise de ces textes 

apporte toutefois des renseignements précieux sur l‟alimentation à l‟Hôtel royal. 

 

I. LôH¹tel du roi et sa comptabilit® ¨ la fin du Moyen Age 
 

L‟Hôtel du roi de France à la fin du Moyen Âge est constitué de l‟ensemble des services 

chargés de l‟entretien domestique quotidien du souverain. Il est divisé en six « offices », dont 

quatre « offices de bouche » participent à l‟approvisionnement en produits alimentaires et à 

l‟élaboration des repas : la paneterie (pain et gâteaux), l‟échansonnerie (vin et boissons), la 

cuisine (autres aliments) et la fruiterie (fruits, cire pour les chandelles). 

La principale caisse comptable de l‟Hôtel du roi de France est la Chambre aux deniers. Ce 

sont donc les comptes de cette institution qui fournissent le plus d‟informations pour l‟étude 

des pratiques alimentaires dans les offices de bouche. On conserve des exemples de comptes 

réalisés à diverses étapes de cette comptabilité. 

 

Les « écroues » journalières de chaque office, qui fournissent des listes de dépenses pour 

les achats de denrées alimentaires, n‟ont malheureusement jamais été conservées pour les 

offices de bouche des Hôtels royaux : elles étaient détruites après la rédaction des comptes 

récapitulatifs. 

Des comptes journaliers sont établis chaque jour par le maître de la Chambre aux deniers à 

partir des écroues. Ils énumèrent quotidiennement les dépenses des offices, et fournissent de 

précieuses indications sur les denrées consommées à l‟Hôtel et sur le fonctionnement de 

l‟approvisionnement. Toutefois, ces comptes étaient détruits après la rédaction des comptes 

semestriels, et on n‟en conserve qu‟un pour 1350 et un pour 1417. 

La Chambre aux deniers établit ensuite des comptes récapitulatifs semestriels, qui ne 

reprennent pas le détail des opérations d‟approvisionnement en denrées alimentaires : les 

renseignements fournis sont ponctuels et concernent davantage les acquisitions de matériel 

que les aliments achetés. Si les comptes de la première moitié du XIV
e
 siècle ne présentent 

pas encore de structure cohérente et unique, à partir du règne de Charles VI ils acquièrent une 

forme normalisée et un modèle unique d‟organisation thématique des dépenses. On conserve 

de belles séries de ces comptes pour les règnes de Charles VI et Charles VII. 

 

II. Lôexploitation des comptes de bouche pour une histoire des pratiques 

alimentaire ¨ lôH¹tel du roi de France 
 

Une analyse des différents types de documents comptables apporte des informations 

complémentaires sur les pratiques alimentaires à l‟Hôtel du roi de France. Toutefois, il s‟agit 

uniquement de comptes d‟approvisionnement, et jamais de gestion des stocks : il est 

impossible de savoir si les produits mentionnés sont effectivement consommés, et par qui.  
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De plus, les comptes conservés ne fournissent pas de listes régulières de denrées achetées 

et ne précisent que rarement les quantités acquises, ce qui ne permet pas une étude sérielle ou 

quantitative, mais apporte des indices ponctuels sur la nature des produits achetés et leur 

utilisation. 

Enfin, il convient d‟aborder ce type d‟étude avec prudence et de replacer 

systématiquement les comptes dans leur contexte de production,  afin en particulier de ne pas 

considérer que l‟absence d‟un produit signifie qu‟il n‟est pas consommé, en raison de 

l‟existence d‟autres comptabilités parallèles ainsi que de la part d‟autoproduction. 

Toutefois, trois pistes de recherches paraissent pouvoir être exploitées à travers ces 

comptes. 

 

1- Les modalit®s dôapprovisionnement 

L‟étude des comptes dévoile deux types de paiement des produits alimentaires. Le 

paiement peut être effectué par des officiers de l‟Hôtel qui sont ensuite remboursés par la 

Chambre aux deniers ; ou l‟Hôtel du roi peut passer des marchés avec des marchands 

parisiens, qui sont les fournisseurs réguliers de l‟Hôtel. 

 

2- Les produits achetés : lôexemple de la viande 

Des mentions éparses permettent de dresser un tableau des viandes consommées à l‟Hôtel 

du roi, et fournissent parfois des informations sur la préparation culinaire de ces viandes. 

Concernant les mammifères domestiques, on trouve ainsi des bœufs, veaux, porcs, 

moutons, agneaux et chevreaux. La volaille se compose de poules, poulailles, chapons, oies, 

perdrix, pigeons. Les produits de la chasse ne sont généralement pas achetés puisqu‟ils 

proviennent des chasses royales, mais on trouve des attestations ponctuelles de « connins » 

(lapins) et d‟oiseaux (faisans, pluviers, tourterelles, hérons). 

On constate également quelques mentions d‟achats de produits préparés : « rosts » et 

saucisses. 

 

3- Le matériel et les pratiques culinaires 

Les comptes récapitulatifs semestriels de la Chambre aux deniers constituent une source 

de premier ordre pour l‟étude du matériel culinaire acheté et utilisé à l‟Hôtel du roi. Ils 

permettent de préciser les fonctions attribuées à chaque office et les pratiques culinaires mises 

en œuvre. 

 

 

On voit ainsi que, malgré la pauvreté des comptes de l‟Hôtel royal conservés pour les 

XIV
e
 et XV

e
 siècle, surtout en comparaison des documents disponibles pour l‟étude d‟autres 

Hôtels princiers de la même époque, leur analyse éclaire la connaissance des pratiques 

culinaires de cet Hôtel, et fournit des conclusions intéressantes sur l‟approvisionnement des 

offices de bouche, les aliments consommés et leur préparation. 
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F. LES ECROUES DES DUCS DE BOURGOGNE AU XV
E
 SIECLE 

Yann Morel (Agr®g® dôhistoire, doctorant ¨ lôuniversit® Versailles-Saint-

Quentin) 
 

L‟histoire de l‟alimentation à la cour de Bourgogne au XV
e
 siècle a surtout été celle des 

banquets, mais il me semble que l‟on n‟a que rarement traité de la consommation alimentaire 

proprement dite. Ceci a conduit à deux tendances : 1° Traiter de la commensalité, c'est-à-dire 

des pratiques qui ont lieu autour de la table (organisation de la salle du banquet, organisation 

des services, description et signification des entremets…), d‟autant que celles-ci s‟inscrivaient 

dans une mise en scène du pouvoir et une volonté de propagande politique. 2° Privilégier 

l‟exceptionnel au détriment du quotidien et de l‟ordinaire.  

Une des raisons de cette orientation réside dans le recours quasi systématique au 

témoignage des chroniqueurs bourguignons. Or il existe un autre type de sources pour faire 

l‟histoire de l‟alimentation à la cour de Bourgogne : les écroues. L‟exposé qui suit se propose 

de présenter les écroues des ducs de Bourgogne, avant de mentionner quelques pistes de 

recherche qu‟elles permettent d‟envisager. 

 

I. Présentation générale 
 

1- Définition 

 

On appelle écroues (on a pris l‟habitude d‟utiliser le féminin pour faire la distinction avec 

les autres sens du terme écroues) les états journaliers détaillant les dépenses réalisées 

quotidiennement au sein de l‟hôtel des ducs de Bourgogne. Il existe deux grands types 

d‟écroues : 1° les écroues de gages, c‟est-à-dire les listes mentionnant le nom des officiers de 

l‟hôtel, avec la somme qui leur est due quotidiennement pour leur salaire ; 2° les écroues de 

dépenses, listes des dépenses quotidiennes réalisées pour approvisionner l‟hôtel ducal, et de 

ce qui a été effectivement consommé.  

 

2- Rédaction 

 

La rédaction des écroues est réalisée par un clerc de l‟office, sous la direction d‟un maître 

d‟hôtel, d‟un contrôleur de l‟hôtel et du maître de la Chambre aux deniers. Elle s‟effectue 

chaque jour pour les dépenses de la veille, à partir d‟une liste des approvisionnements établie 

au sein de chaque office. Les écroues sont donc une première mise en forme des dépenses. 

 

3- Conservation 

 

On est loin de disposer de la totalité des écroues de dépenses produites à l‟époque, les 

pertes sont considérables. Werner Paravicini estime que nous ne conservons qu‟environ 5 % 

du total des écroues rédigées. À partir de la base de données de l‟Institut Historique Allemand 

de Paris, qui a recensé, puis pour une partie numérisé, les écroues des ducs de Bourgogne, on 

peut avancer les chiffres suivants : 1° Pour Philippe le Bon, comte de Charolais : environ 130 

écroues de dépenses de 1407 à 1419 ; 2° Pour Philippe le Bon, devenu duc de Bourgogne 

(1419-1467) : environ 1 360 écroues de dépenses ; 3° Pour Charles le Téméraire, comte de 
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Charolais : 469 écroues de dépenses entre 1436 et 1467 ; 4° Pour Charles le Téméraire, duc de 

Bourgogne : 197 écroues de dépenses seulement en 10 ans de règne (1467-1477). 

La documentation est donc très lacunaire : il existe des années sans aucune écroue 

conservée, et on compte environ 80 écroues parvenues jusqu‟à nous pour les meilleures 

années. On n‟a aucun mois ni semaine complets pour les principats de Philippe le Bon et 

Charles le Téméraire. Notons pour terminer que les dépôts d‟archives les plus riches 

conservant des écroues sont les archives départementales du Nord et de la Côte d‟Or, les 

Archives Générales du Royaume à Bruxelles, et la BnF. 

 

II. Organisation interne 
 

Les écroues de dépenses sont assez rigoureusement organisées. 

 

1- Organisation générale 

 

Chaque écroue, qui correspond à une feuille de parchemin, comporte un en-tête avec la 

date précise, l‟Hôtel concerné et ses éventuels invités, le lieu, la monnaie utilisée pour le 

compte. Les dépenses sont énumérées par offices, ce qui reflète l‟organisation de l‟Hôtel 

ducal lui-même : paneterie (comprend les dépenses pour pain, oublies, moutarde, linge de 

table…), échansonnerie (boisson), cuisine (viandes, poissons, œufs, fromages, légumes, 

épices, combustible…), fruiterie (fruits, luminaire), écurie, fourrière (couchage, épices de 

chambre…). Au bas de l‟écroue, est reporté le total des dépenses du jour.  

 

2- Organisation des donn®es ¨ lôint®rieur de chaque office 

 

Pour chaque office, on trouve successivement : 1° le nom du chef d‟office qui supervise 

l‟approvisionnement du jour ; 2° pour chaque produit, le nom du marchand, le produit avec 

généralement sa quantité et le prix total ; 3° le total de ce qui a été dépensé pour l‟office 

concerné.  

À l‟intérieur de chaque office, on retrouve le même ordre dans la présentation des 

approvisionnements, avec de légères variations. Les viandes mêmes sont toujours présentées 

selon un ordre fixe : bêtes adultes, charcuterie, jeunes bêtes volatiles. 

 

III. Quelques pistes de recherches 
 

Ces pistes sont en cours d‟exploration dans le cadre d‟une thèse de doctorat dirigée par 

Bruno Laurioux. 

 

1- Les modes dôapprovisionnement 

 

Ils varient en fonction des produits, au gré du temps et des circonstances. On trouve 

d‟abord des achats quotidiens effectués auprès de divers marchands (poisson, légumes et 

herbes). Des contrats annuels sont établis avec des marchands qui suivent la cour (viande, 

œufs et fromages, pain). Enfin, les productions des domaines ducaux sont ponctuellement 

évoquées dans les écroues. 

Des indications particulièrement riches pour les vins et le poisson permettent de 

reconstituer les différentes opérations de transport et de manutention. La conservation des 
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produits, à travers les achats de sel et de récipients destinés à garder les provisions, est aussi 

abordée dans les écroues. 

Les noms de nombreux officiers et marchands intervenant dans les opérations de 

ravitaillement de l‟Hôtel sont également cités. Ils peuvent servir de base ou enrichir une étude 

prosopographique des professionnels de l‟alimentation gravitant dans l‟entourage des ducs de 

Bourgogne. 

 

2- Les structures de lôalimentation ¨ la cour des ducs de Bourgogne 

 

Une lecture qualitative des écroues peut être intéressante car elle permet non seulement 

d‟étudier la variété des produits consommés à la cour de Bourgogne mais de repérer les 

variations de l‟alimentation en fonction de l‟espace puisque la cour est itinérante et les 

possessions ducales étendues : la résidence de la cour dans une ville importante ou dans un 

château plus rural, en Flandre ou en Bourgogne peut déterminer des profils alimentaires assez 

différents. Il est également possible d‟observer les variations de l‟alimentation dans le temps : 

aux différentes saisons, selon les impératifs religieux, les jours ordinaires et ceux de banquets 

(le banquet du Faisan par exemple, puisque nous avons conservé l‟écrou du 17 février 1454). 

On peut espérer pouvoir analyser les changements quantitatifs et qualitatifs de l‟alimentation 

en fonction du rang social. Enfin, des mentions ponctuelles permettent d‟entrevoir les 

préparations culinaires effectuées dans les cuisines ducales. 

 

Les écroues constituent une source précieuse pour l‟histoire de l‟alimentation de cour, 

jusque là très peu exploitée. Elles permettent d‟aborder sous un angle nouveau l‟histoire des 

prestigieux banquets bourguignons, mais aussi de faire l‟histoire de l‟alimentation 

quotidienne à la cour de Bourgogne. Aussi riches soient-elles, les écroues ne rendent pas 

compte de la totalité de ce qui pouvait être consommé dans l‟entourage des ducs, puisqu‟elles 

ne font mention que des approvisionnements ordinaires et qui ont fait l‟objet d‟achats : ainsi 

n‟apparaissent pas les achats extraordinaires (qu‟il faut chercher dans les comptes généraux 

de l‟Etat bourguignon). Apparaissent aussi rarement les approvisionnements en provenance 

des domaines ducaux : c‟est aux comptes de châtellenies et de grueries qu‟il faudra en ce cas 

faire appel. 

 

 

G. LES COMPTES DE MENUES DEPENSES DU PAPE PAUL II POUR LôANNEE 1465 

Bruno Laurioux  
 

Ce qui m‟a conduit à cette source est totalement extérieur au problème qui nous occupe ici : le 

souci de mieux comprendre le De honesta voluptate de Platina en le replaçant dans le milieu 

qui l‟a vu naître, c‟est-à-dire Rome au milieu du XV
e
 siècle. Or l‟une des composantes 

majeures de ce milieu est la cour pontificale. Grâce à un article récent (Märtl 2001) et au 

commentaire très informé qu‟avait donné Giuseppe Zippel des Vies de Paul II par Gaspard de 

Vérone et Michele Canensi, j‟ai été mis sur la piste des comptes dits de « Spese Minute » 

(menues dépenses) de Paul II (Zippel 1904-11). J‟y ai découvert des notations sur la 

nourriture d‟une richesse que je ne soupçonnais pas et d‟autant plus intéressantes qu‟elles 

concernaient une table – ce fut ma seconde découverte – où officiait Maestro Martino, auteur 

du Libro de arte coquinaria, le modèle culinaire de Platina (Laurioux sous presse). 
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Avant de brosser à grands traits (je renvoie pour les détails et les références à mon livre à 

paraître dans la Micrologus‟ Library) l‟image riche mais complexe que donne ce document 

sur la table pontificale, je voudrais brièvement le replacer dans son contexte archivistique et 

dans sa forme matérielle. Je dégagerai ensuite quelques données que l‟on peut en inférer sur 

les rythmes de consommation et sur la répartition des aliments entre les différentes catégories 

de mangeurs qui coexistent à la cour pontificale. 

 

I. Un registre exceptionnel 
 

La série de l‟Archivio di Stato de Rome dite « Spese Minute di Palazzo » présente un 

aspect très hétérogène. Pour le XV
e
 siècle (Camerale Primo, registres 1468 à 1483), elle 

comprend les registres des largesses privées du pape tenus par un cubiculaire secret, des livres 

de comptes du magister domus qui auraient dû prendre place dans la série « Spese del 

maggiordomo », et un volume qui se rapproche de ceux de la Trésorerie secrète. Mais 

l‟essentiel est constitué par les comptes enregistrés quotidiennement par le spenditore 

(« dépensier ») et conservés pour plus de trois années du pontificat de Pie II, deux années et 

demie de celui de Paul II et presque deux de celui de Sixte IV. Selon le coutumier que le 

camérier François de Conzié avait rédigé en 1409, l‟expensor (ou emptor ou comparator) était 

chargé d‟acheter quotidiennement les aliments et les ustensiles nécessaires aux cuisines du 

palais pontifical. De fait, les comptes qu‟ont tenus les dépensiers de la seconde moitié du XV
e
 

siècle concernent en très grande majorité des dépenses alimentaires qui sont enregistrées soit 

quotidiennement parmi les dépenses ordinaires soit mensuellement (voire bimensuellement) 

dans la rubrique des dépenses extraordinaires. De ce point de vue, le compte de « menues 

dépenses » constitue le premier maillon de la chaîne comptable que suscite 

l‟approvisionnement de la table papale : il est précédé seulement des marchés passés 

éventuellement avec les fournisseurs, des factures que ceux-ci présentent et des tablettes 

tenues par les différents offices de bouche. La somme correspondant à l‟achat que consigne le 

dépensier servira ensuite à l‟établissement d‟un mandat de paiement par le camérier, le 

débours correspondant étant reporté dans les registres dits Introitus et Exitus. Comme on 

pouvait s‟y attendre, la quantité et la qualité des informations diminuent à mesure qu‟on 

avance dans le cycle comptable. C‟est donc au début de ce cycle – précisément au niveau des 

comptes de Spese Minute – que l‟historien de l‟alimentation doit placer son point 

d‟observation.  

Pour chaque achat alimentaire qu‟il enregistre, le dépensier indique en effet non seulement 

la dénomination du produit mais sa quantité, son prix global et unitaire ainsi 

qu‟éventuellement le fournisseur qui l‟a procuré à la table pontificale. Ces informations, 

rarement réunies dans les comptes du XV
e
 siècle et surtout sur une aussi longue période, 

suffiraient à faire des registres de menues dépenses un document de premier ordre pour 

l‟histoire de l‟alimentation. Mais, en outre, ils indiquent l‟usage qui est fait de chaque aliment. 

À savoir le service (cuisine secrète [pour le seul pape] ou commune [pour les serviteurs], 

« crédencerie »), la catégorie (familia, cubicularii, etc.) et même la personne (Nostro Signor, 

Monsignor de Vicenza, etc.) auxquels il est destiné ; le type de préparation culinaire dans 

lequel il doit être intégré (menestre, torta, salsa) avec souvent une grande précision (torta dil 

cardinale, salsa camelina, blanc manger) ; enfin le repas où on le servira (prandium, cena, 

collatione, matin ou soir, voire « doman »). Les détails ainsi donnés évoquent parfois de 

véritables recettes. Voici par exemple, parmi les achats du 4 novembre 1466, « per I
a
 para de 

pernize per fare zeladina… per I° fiascho daceto tiene bochale I° et mezo… per piedi de 
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vitella per fare la zelatina… per grana de paradixo mea unza per la zeladina et meza de 

galanga… ». Il y a là matière à comparaison avec les livres de cuisine, sur lesquels nos 

comptes offrent toutefois l‟avantage d‟indiquer les proportions et les destinataires. Ils ouvrent 

ainsi la voie à une histoire du goût comme de la distinction sociale, de la cuisine comme de 

l‟approvisionnement.  

Comme pour tous les comptes alimentaires anciens, le problème se pose toutefois de leur 

représentativité. Il est certain que les achats qu‟ils enregistrent ne représentent pas la totalité 

des vivres consommées au palais apostolique, les denrées de base – comme les grains ou le 

vin – faisant l‟objet de comptabilités séparées de la part du Magister domus ; c‟est moins 

évident pour la viande de boucherie dont les achats, durant certaines périodes, ont pu être 

comptabilisés par le dépensier. Bien évidemment, un tel compte ne nous dit pas grand-chose 

de l‟autoconsommation et il est donc possible qu‟une part substantielle de l‟alimentation du 

palais lui échappe. J‟ai longtemps été séduit par l‟hypothèse selon laquelle il serait le mieux 

indiqué pour garder précisément la trace du superflu, c‟est-à-dire du désir et du goût. Mais, 

s‟il est vrai que certains achats (par exemple de viande) n‟y apparaissent que comme des 

compléments des approvisionnements en gros réalisés par ailleurs, on y trouve aussi des 

acquisitions massives et régulières, par exemple de poissons, qui semblent devoir suffire aux 

besoins de la cour. Il me semble donc que, si l‟on ne peut en tirer quelque statistique que ce 

soit sur les rations, les comptes de menues dépenses sont un bon indicateur de ce qui se 

mangeait à la table du pape et au « tinel » de ses serviteurs. Ils autorisent pleinement 

l‟approche qualitative des sources comptables que je considère comme une des voies d‟avenir 

de l‟histoire de l‟alimentation.   

Confronté à l‟extrême variété des informations que livraient les comptes de Menues 

Dépenses, j‟ai décidé, à titre expérimental, de limiter mes premières investigations à une 

période restreinte. Les registres du pontificat de Pie II ont été éliminés, non seulement parce 

qu‟ils ne distinguent pas les dépenses extraordinaires des ordinaires et concernent souvent des 

périodes où la curie était à Florence ou Mantoue mais surtout parce qu‟ils ne dépassent pas 

avril 1461, soit une époque où rien ne prouve que Platina se soit déjà trouvé à Rome et où tout 

indique que Maestro Martino n‟était pas encore cuisinier du pape. D‟autre part, à partir de la 

seconde moitié de l‟année 1466, les comptes de menues dépenses se limitent à la seule table 

du pape et ne permettent donc plus de la comparer à celle des autres membres de l‟hôtel. Le 

choix s‟est donc porté sur le registre n° 1479 du fonds Camerale Primo de l‟Archivio di Stato 

di Roma. Dans ce gros volume de 156 feuillets et de grand format, qui couvre les vingt mois 

compris entre le 22 octobre 1464 et le 30 juin 1466, l‟année 1465 est la seule à se présenter 

complète. Or, et c‟est là son principal intérêt, il s‟agit d‟une année on ne peut plus ordinaire. 

Passé les premiers mois d‟installation, la nouvelle équipe de Paul II put commencer à 

travailler. Pour satisfaire les invités du pape, Maestro Martino était aux fourneaux, son patron 

Ludovico Trevisan étant mort en mars 1465. En janvier, Platina était sorti des geôles 

pontificales, après un premier esclandre. Cette année-là, se croisèrent et vraisemblablement se 

rencontrèrent les trois hommes qui sont les pôles de ma recherche : le pape, l‟humaniste et le 

cuisinier. 
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II. Les rythmes de consommation 
 

1- La fête et le quotidien 

Les banquets de très grande ampleur donnent lieu dans le registre à un décompte séparé – 

et c‟est un moyen commode de les repérer. Telle la collation organisée dans les jardins de San 

Marco par le pape pour le carnaval de 1466 : on y utilisa 8 571 œufs, 3 112 livres de 

parmesan et 514 de pecorino, et encore 242 paires de provatura, fromage très apprécié des 

Romains ; mais les convives n‟étaient pas moins de 900 (comme on peut l‟inférer de l‟achat 

de 450 tailloirs). 

Un autre moyen de repérer les festins est d‟isoler les plus importants pics de dépenses 

(pour 1465, plus de 3 000 bolognini, la moyenne journalière s‟établissant à 592 bolognini). 

Sans surprise, ils correspondent à Pâques, à Noël (record absolu mais gonflé par les onéreux 

cadeaux de faisans, perdrix et même veaux entiers faits à tous les cardinaux présents à Rome). 

D‟autres pics ne sont que des hasards comptables : le 31 octobre, on règle les achats de 

provatura de tout un mois plus 5 000 œufs destinés à entrer dans les réserves. 

L‟examen détaillé des dépenses quotidiennes montre d‟autre part que les fêtes se 

préparent. Pâques, qui a lieu cette année-là le 14 avril, est anticipée par le dépensier dès le 

Jeudi saint avec l‟achat de 146 gros chapons – auxquels il est évidemment exclu de toucher 

avant le jour de Pâques ; le lendemain, Vendredi saint, 32 chapons supplémentaires les 

rejoignent, eux aussi en attente. 

 

2- Le gras et le maigre 

L‟exemple des jours précédant Pâques montre bien une conformité d‟ensemble aux 

préceptes canoniques. Si le dépensier se procure de la viande en prévision du jour de Pâques 

(y compris un petit agneau gras), on continue à acheter bars et autres esturgeons afin de 

combler les besoins en poissons frais jusqu‟aux dernières heures du carême. Ensuite se 

réinstalle l‟alternance bien connue entre jours gras et jours maigres, sur le mode un peu 

relâché que les canonistes admettent dans les semaines suivant les rigueurs du carême : seul le 

vendredi est alors entièrement « jeûné », les autres jours maigres (comme le samedi) étant 

ouverts à la consommation de laitages voire de viande.  

Dans l‟ensemble, le compte manifeste un certain assouplissement dans les obligations du 

jeûne pour les autres jours que le carême (vigiles, Avent, Quatre-Temps). Attesté ailleurs (par 

exemple dans les comptes d‟approvisionnement anglais), ce phénomène est ici d‟autant plus 

remarquable qu‟on se trouve à la tête de la Chrétienté. L‟entourage propre du pape ne semble 

pas un modèle d‟abstinence et seuls les religieux de la cour semblent par exemple suivre 

l‟Avent. 

 

La consommation de provatura obéit également à ce rythme. Ce fromage est presque 

totalement absent de la table pontificale en mars (mois où il y a toujours le Carême) : on en 

achète alors seulement 2 paires pour les besoins du maître d‟hôtel, peut-être afin de nourrir les 

malades munis d‟une dispense en bonne et due forme.  

C‟est qu‟à Rome on aime beaucoup la provatura. Il s‟agit d‟un des rares produits 

alimentaires produits localement, et même d‟un produit d‟exportation (à raison d‟environ 

25 000 paires par an ?). La provatura peut se présenter sous forme fraîche (elle est alors assez 

proche de l‟actuelle mozzarella) ou fumée. Au XVI
e
 siècle, le comte Landi la dit semblable, 

après qu‟on l‟a fumée, aux testicules d‟un vieillard : de fait, les comptes de Menues Dépenses 

sont formels sur ce point, on l‟achetait par paires. Fraîche, la provatura est acquise en petites 
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quantités et essentiellement pour les besoins du pape lui-même. Sinon, elle est achetée en gros 

pour la familia ou le tinel, fumée ou salée. Elle semble particulièrement de saison entre 

décembre et février, où on l‟achète au jour le jour ; au printemps les achats se font en gros. La 

provatura entre dans des préparations spécifiques et fort goûtées des Romains, macaronis et 

tourtes – et il est d‟autant plus surprenant de ne pas la retrouver dans le Libro de arte 

coquinaria de Martino : ne serait-elle pas assez « chic » pour figurer dans ce traité élitiste ? 

 

III. La distribution des aliments  
 

Les catégories de mangeurs dont l‟alimentation peut être plus ou moins cernée dans le 

registre des menues dépenses de Paul II sont très variées : à côté du pontife lui-même, de ses 

parents (Marco Barbo, Giovanni Barbo et Gianbattista Zeno) et des chambellans, prélats et 

religieux qui l‟entourent, ainsi que des conseillers proches (Teodoro Lelli dont les frais de 

représentation lorsqu‟il reçoit les ambassadeurs sont pris en charge par la Chambre 

apostolique), il y a le cercle plus vaste de la familia qui ne se confond pas avec tous ceux qui, 

au service du palais, constituent le « commun » et mangent au tinel. De temps en temps, les 

comptes mentionnent les cardinaux, qui reçoivent des cadeaux ou prêtent leur vaisselle au 

pape pour les grandes occasions. Dans ce milieu très différencié, on peut essayer de voir 

comment les vecteurs de distinction ont pu jouer. 

 

1- Le statut des aliments 

Les travaux d‟Allen Grieco ont montré la position privilégiée qu‟occupaient les volatiles 

dans la « Chaîne de l‟Être », par rapport notamment à la viande des quadrupèdes (Grieco 

1987, 1991 et 1992). De fait, celle-ci est livrée à la maison pontificale en grandes quantités (2 

à 5 tonnes par mois), manifestement destinées au tinel et au commun. La preuve en est que 

lorsque, en 1466, le registre ne mentionne plus que la nourriture du pape et de ses proches, les 

quantités de viande de boucherie sont divisées par 14. 

Le nombre des espèces de volatiles consommés est d‟une quinzaine, avec une variété 

entretenue toute l‟année (jamais moins de 6 espèces pour un même mois). Toutefois la 

gamme paraît a priori plus restreinte qu‟en Europe du Nord : on ne trouve à la table du pape 

ni paon, ni héron, ni cygne et le faisan y est une rareté. 

L‟exemple du faisan illustre d‟ailleurs le caractère différencié et hiérarchique de la 

distribution alimentaire : cette espèce (ainsi que la perdrix rouge) est réservée au seul pape ; 

en revanche, les centaines de poulets et pigeons achetées régulièrement vont au tinel, à la 

familia ou à la brigata. L‟échelle des prix est parallèle à celle des réputations, s‟étalant de 1 à 

6. Mais on n‟oubliera qu‟il y a bien plus à manger sur un faisan que sur une alouette ; d‟autre 

part, les pigeons domestiques sont constamment laissés au tinel quand leurs cousins sauvages 

(qui coûtent le même prix) sont l‟apanage de la cuisine « secrète ». Le goût pour les pièces les 

plus grosses semble un critère de distinction important. Il en est bien d‟autres. 

 

2- La saison et le goût 

En étudiant dans le registre la distribution des aliments on constate que les produits frais 

sont très recherchés par les catégories les plus élevées (beurre frais, verjus frais, poissons 

frais), alors que produits salés ou de conserve ne sortent pas du tinel. Partagés entre supérieurs 

et inférieurs sont les salades et les racines – peut-être l‟indice d‟un nouveau goût pour le 

végétal et le fruit ? 
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Goûter le premier poisson pêché dans le Tibre et le premier fruit de chaque espèce est 

évidemment un privilège gastronomique. Rien ne l‟illustre mieux que le cas du melon. 

Certains chroniqueurs, Platina en tête, prétendent que Paul II serait mort des suites de son 

goût excessif pour le melon. De fait, du 26 juillet au 22 août 1465, il se fit servir pas moins de 

145 melons ! Il ne laisse à personne le soin de goûter le premier melon de l‟année : le 26 

juillet, celui-ci coûte aux finances pontificales 7 bolognini, soit le tiers d‟un homard. Les prix 

baissent peu à peu de 75% mais le pape ne consent à partager les melons qu‟à partir du 4 août. 

À partir de là, la distribution se fait dans un ordre hiérarchique : d‟abord Marco Barbo, cousin 

du pontife, évêque de Vicenza et principal soutien au début du pontificat de Paul II ; puis 

viennent les prelati ; enfin le tinel. À cette date (le 15 août), les prix des melons ont été 

divisés par deux et Paul II se réserve les « grossissimi ». En fin de saison, alors que les 

melons ne valent plus grand-chose économiquement (et sans doute gustativement), le pape 

retrouve son monopole : voilà qui confirme sa réputation d‟amateur de melons. Se réserver le 

premier melon n‟est pas seulement un privilège de puissant mais un plaisir de gourmand. 

 

On voit donc que les comptes, pour peu qu‟on veuille bien les lire attentivement et les 

exploiter complètement, offrent des aperçus de premier ordre non seulement sur les 

comportements alimentaires mais sur les motivations qui les déterminent. Bien évidemment, 

ils restent indispensables, aussi, à qui veut retracer les circuits d‟approvisionnement d‟un 

organisme aussi complexe que la cour. 

 

H. RESEAUX DU POUVOIR A TRAVERS LA CUISINE. 

LE CAS DE LA COUR DE BRUXELLES AU XIXE SIECLE 

Peter Scholliers (professeur dôhistoire contemporaine, Vrije Universiteit 

Brussel, Belgique) 
 

 

I. Problématique 
 

1) la relation entre les pratiques d'un groupe et la complexité grandissante du monde moderne, 

relation que Norbert Elias nomme "civilisation" et Pierre Bourdieu "goût", est mon point de 

départ. Ces pratiques sont la conséquence de rapports sociaux de plus en plus complexes dans 

un monde qui devient surpeuplé, urbanisé, compétitif, capitaliste. 

2) L'élite (politique, économique, culturelle) cherche à se maintenir, à s'amplifier. A mesure 

qu'une société devient plus démocratique (XIXe - XXe s.) , cette élite adopte des normes et 

des pratiques de plus en plus sophistiquées pour se distinguer. A ce sujet Manuel Castells 

signale l'importance d‟endroits privilégiés, en insistant surtout le monde des hôtels et 

restaurants étoilés, ou se retrouve l'élite « manageriale ». 

3) Le pouvoir (politique, économique, culturel) n'est pas absolu. Même Louis XIV, selon 

Norbert Elias, dépendait des "réseaux spécifiques d'interdépendance", c'est-à-dire qu'il n'était 

roi que grâce à sa cour (et donc grâce à la société toute entière). Les repas à la cour en sont la 

preuve. 

4) Afin de saisir le fait que Elias, Bourdieu et Castells renvoient à l'importance de 

l'alimentation dans la formation du pouvoir, il faut se tourner vers une quatrième orientation 

théorique qui insiste sur la relation particulière entre la construction identitaire et 

l'alimentation (proposée et étudiée par, entre autres, Claude Fischler). Fischler argue que 
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l'alimentation, plus que par ex. la langue ou la religion, façonne l'identité, parce que 

l'alimentation transgresse la frontière entre le dehors et le corps ("si tu manges comme moi / 

avec moi, tu es comme moi / avec moi"). L‟identité d'un groupe serait donc construite avant 

tout sur la base de l'alimentation (façon de cuisiner, étiquette de table, façon de servir, de 

manger, etc.).  

 

Rapprochant ces théories, il me semble adéquat d'étudier l'alimentation à la cour dans son 

contexte social. En partant de la thèse que l'élite cherche à se distinguer (dans le même temps 

où ses membres tissent des liens avec leurs pairs) en utilisant la cuisine qui, dans une société 

devenant plus complexe, devient nécessairement de plus en plus sophistiquée.  

 

II. Méthodologie 
Le cas précis qui a été choisi est la cour du roi des Belges, Léopold II (1866-1902).  Il s'agit 

d'étudier les dîners de gala et la cuisine de cour dans son contexte social, de la même manière 

que l‟on a pu étudier l'élite politique des ministères français (Anne Vega). Les sources 

utilisées se trouvent aux Archives du Palais Royal de Bruxelles. C‟est d‟abord la Liste Civile, 

Service du Grand Maréchal, Service de la bouche : il s‟agit de relevés de la consommation de 

la cave et de la bouche pendant une journée donnée, avec les dépenses totales "bouches", les 

dépenses extraordinaires (bal, "luncheon", soirée) et les menus (midi, soir). Dans la même 

série, les Registres des dîners donnent la liste des dîners, le nom, la fonction et le placement 

des invités. 

1- La première approche est quantitative : elle consiste à compter (les dépenses, le nombre 

de bouteilles consommées, la fréquence des ingrédients, le nombre d'invités). Cf. par exemple 

le graphique 1 (reproduit en annexe) qui fournit le coût total de l'alimentation au palais 

(rubrique "Bouche") et le nombre d‟invités (rubrique "Invités") de 1840 à 1913. 

2) Lôapproche qualitative invite à une analyse critique du contenu.  

Ex. 1: "Relevé de la consommation de la cave et de la bouche, pendant la journée du 26 avril 

1870, Ardennes". Il s‟agit d‟une liste imprimée, qui porte une grande attention à la boisson 

mais mentionne simplement le nombre des repas. Les mangeurs habituels sont énumérés : 

table du roi, de ses enfants, grand maréchal + entourage immédiat + grand et second office, 

cuisine. La comptabilité est très stricte. Le récapitulatif journalier indique 2 déjeuners, 12 

luncheons, 12 dîners, 5 thés (= sandwiches), 65,85 francs de boissons. 

Ex. 2: "Placement dîner, 1902". Ce dîner comptait 25 convives, 19 hommes et 6 femmes (et 

donc 6 "couples" signalés sur le plan de table par une accolade). L‟ambassadeur de Chine 

("S.E. Mr Wang…") était présent ainsi qu‟une délégation de 5 Chinois (4 du côté gauche de la 

table, 1 côté droit entre la reine et la baronne de Kerchove). La table comptait le roi et la 

reine, leur entourage direct (Grand Maréchal et  Dame de la reine), 3 militaires (Clooten de la 

cavalerie, Henri, Leman, de l‟infanterie, directeur de l‟Ecole Militaire), de nombreux 

industriels et banquiers (Jadot, Soc. Générale, expert de la Chine ; Empain, transports ; 

Franqui, banquier ; Warocqué, de l‟industrie charbonnière), des diplomates (Davignon, 

ambassadeur, Faider) et un homme politique, le sénateur Delvaux. Il s‟agissait donc d‟un vrai 

sommet économique et politique international !   

 

III. Résultats 
 

L‟analyse qualitative des listes d‟invités semble confirmer en un premier temps les théories 

d‟Elias et Castells : le palais royal est un endroit privilégié du pouvoir (sans doute le seul en 
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Belgique à bénéficier d‟une telle concentration de groupes dirigeants).  Une enquête succincte 

portant sur les invités d'une cinquantaine de dîners à la cour de Bruxelles en 1869 et 1870 

indique les composantes suivantes : 1° corps diplomatique + visiteurs étrangers (rois, 

présidents, parlementaires…) ; 2° élite économique (Banque nationale, industriels, banquiers, 

Société Générale…) ; 3° élite politique nationale (ministres, parlementaires, coloniaux...) ; 4° 

élite militaire ; 5° élite politique locale (bourgmestre, échevins) ; 6° élite judiciaire ; 7° élite 

administrative ; 8° aristocratie traditionnelle (propriétaires fonciers) ; 9° monde artistique 

(peintres, architectes, romanciers...) ; 10° monde scientifique (Académie de médecine, 

professeurs d'université…) ; 11° clergé. 

Parfois, on a des compositions "démocratiques", comme le 4 avril 1870, où se côtoient 

généraux, ministres, administrateurs, hommes politiques, hommes d'affaires et aussi 

architectes, archiviste général, peintres et graveurs, responsable de Bibliothèque Royale, de 

Musées, de philharmonies, cercles artistiques. À une autre occasion, le curé de Saint-Josse 

était présent, donc un représentant du "petit clergé". Dans une certaine mesure, on a toujours 

affaire à une élite, du moins à une élite culturelle. La présence importante de la bourgeoisie 

dans cet endroit privilégié pose problème. 

En reprenant Norbert Elias et vu la présence à Bruxelles de diverses personnes de la 

bourgeoisie, il faut élargir la signification que revêtent "les réseaux spécifiques 

d'interdépendance". On peut donc dire que le roi des Belges acquiert un sens grâce à sa cour, 

son entourage et ses visiteurs, et que la cour, l'entourage et les visiteurs acquièrent de 

l'importance grâce au roi. Ceci implique une mise en scène assez stricte (en même temps 

qu‟un contrôle financier), dont le Grand Maréchal est le responsable (y compris des codes, 

comportements, normes). En ce qui concerne l'alimentation proprement dite, une poussée 

"démocratique" (restaurants de la bourgeoisie) incite les chefs-cuisiniers du palais à préparer 

la haute cuisine française du type Carême, tout en appliquant les innovations du type 

Escoffier. Donc, on assiste à un processus de sophistication culinaire, pour souligner la 

démarcation mais en même temps pour s‟affirmer aux yeux de l'autre. 

L‟hypothèse de départ est confirmée, vu le beau monde qui se retrouvait autour des tables 

royales. Mais en même temps elle est remise en question par le fait que des membres de la 

petite bourgeoisie étaient présent lors de festins royaux. Pour comprendre ce qu‟ils faisaient 

là, il faudrait déterminer à quels moments ce mélange de classes sociales se faisait, qui était 

présent quand. Il serait peut-être ainsi possible de distinguer plusieurs réseaux de pouvoir 

intervenant dans la composition des dîners et le choix des invités au palais royal de Bruxelles. 
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Annexe 

 

 

 

Graphique 1. Coût total de l'alimentation au palais ("Bouche") et invités ("Invités"), 1840-

1913, (1868 – 1870 = 100 ou 940 invités par an). Source: Archives du Palais Royal, Grand 

Maréchal de la cour , no. 674, Dépenses de la Bouche et de l‟Office, 1840 – 1881; nos. 456 – 

464, Liste des invités, 1868 – 1913. 
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